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Dans le cadre de la réforme curriculaire de l’éducation au Cameroun, les programmes scolaires de 
2023, adossés à l’Approche par les compétences, avec entrée par les situations de vie (APC-ESV), 
viennent répondre aux exigences de formation des citoyens pour un Cameroun émergent à l’horizon 
2035, grâce notamment à une école intégrée et soucieuse du dévelop pement durable. Une école qui 
s’adapte aux évolutions de la société camerounaise et qui prend en compte les cultures, les savoirs 
locaux et les préoccupations quotidiennes des jeunes Camerounais. D’où l’adoption d’une pédagogie 
d’apprentissage plus interactive, fondée sur le développement des compétences, aux fins d’amener 
les apprenants à résoudre des situations complexes proches des situations de vie réelles.

Ce guide pédagogique appartient à une collection qui couvre les programmes d’histoire et de géo-
graphie de 6e à la 3e (et de la 1re à la 4e année de l’enseignement technique) et apporte à l’enseignant 
des pistes pour utiliser au mieux le manuel correspondant.

Le contenu est organisé en modules, dans le strict respect du quota horaire réservé aux activités 
d’enseignement/apprentissage, accordant une large plage aux travaux et études interactives de 
manière à favoriser l’acquisition des savoir-faire et des savoir-être, plateforme de développement 
et de consolidation des compé tences.

À ce titre, l’enseignant retrouvera ici :

– un sommaire, qui met en valeur les étapes prévues dans le programme et permet de prévoir la 
progression annuelle, en même temps qu’il indique la pagination des leçons, dans le manuel et dans 
le présent guide pédagogique ;

– un mode d’emploi détaillé du manuel ;

– une présentation générale des activités d’intégration et des modalités de correction ;

– des pistes pour commencer l’année par l’évaluation diagnostique proposée dans le manuel ;

– un découpage correspondant aux leçons, aux dossiers, aux travaux pratiques et aux travaux diri-
gés demandés par les programmes et présents dans le manuel ;

– pour chacun, des rappels des programmes, des informations sur les documents du manuel, des 
renseignements complémentaires, des conseils méthodologiques et des pistes de réponses aux 
questions posées dans le manuel ;

– pour les activités d’intégration qui interviennent à chaque étape (semaines 5, 11, 17, 23, 29 et 35), 
des pistes de réponses et des éléments de réflexion.

Ce guide pédagogique sera, pour l’enseignant, le compagnon fidèle d’une année d’enseignement et 
de travail sur les connaissances et les compétences à travailler en géographie.

Les auteurs

Avant-Propos

Dans le cadre de la réforme curriculaire de l’éducation au Cameroun, les programmes scolaires de 
2023, adossés à l’Approche par les compétences, avec entrée par les situations de vie (APC-ESV), 
viennent répondre aux exigences de formation des citoyens pour un Cameroun émergent à l’horizon 
2035, grâce notamment à une école intégrée et soucieuse du dévelop pement durable. Une école qui 
s’adapte aux évolutions de la société camerounaise et qui prend en compte les cultures, les savoirs 
locaux et les préoccupations quotidiennes des jeunes Camerounais. D’où l’adoption d’une pédagogie 
d’apprentissage plus interactive, fondée sur le développement des compétences, aux fins d’amener 
les apprenants à résoudre des situations complexes proches des situations de vie réelles.

Ce guide pédagogique appartient à la collection Planète Cameroun, qui couvre les programmes 
d’histoire et de géographie de 6e à la 3e (et de la 1re à la 4e année de l’enseignement technique) et 
apporte à l’enseignant des pistes pour utiliser au mieux le manuel correspondant.

Le contenu est organisé en modules, dans le strict respect du quota horaire réservé aux activités 
d’enseignement/apprentissage, accordant une large plage aux travaux et études interactives de 
manière à favoriser l’acquisition des savoir-faire et des savoir-être, plateforme de développement 
et de consolidation des compé tences.

À ce titre, l’enseignant retrouvera ici :

– un sommaire, qui met en valeur les étapes prévues dans le programme et permet de prévoir la 
progression annuelle, en même temps qu’il indique la pagination des leçons, dans le manuel et dans 
le présent guide pédagogique ;

– un mode d’emploi détaillé du manuel ;

– une présentation générale des activités d’intégration et des modalités de correction ;

– des pistes pour commencer l’année par l’évaluation diagnostique proposée dans le manuel ;

– un découpage correspondant aux leçons, aux dossiers, aux travaux pratiques et aux travaux diri-
gés demandés par les programmes et présents dans le manuel ;

– pour chacun, des rappels des programmes, des informations sur les documents du manuel, des 
renseignements complémentaires, des conseils méthodologiques et des pistes de réponses aux 
questions posées dans le manuel ;

– pour les activités d’intégration qui interviennent à chaque étape (semaines 5, 11, 17, 23, 29 et 35), 
des pistes de réponses et des éléments de réflexion.

Ce guide pédagogique sera, pour l’enseignant, le compagnon fidèle d’une année d’enseignement et 
de travail sur les connaissances et les compétences à travailler en géographie.

Les auteurs
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Méthodologie

Voici quelques conseils méthodologiques pour bien utiliser le manuel destiné aux élèves et ce présent guide pé-
dagogique, à destination des enseignants.

Les premières minutes d’une séance

– La séance commence toujours par un rappel des acquis des séances précédentes : interroger les élèves sur ce 
qu’ils ont retenu ou faire un rapide résumé, de façon à créer le lien avec la séance du jour.

– L’enseignant propose ensuite une situation de vie aux élèves : une histoire inspirée de la thématique proposée 
par les programmes (Situation de vieSituation de vieSituation de vieSituation de vie dans le manuel) et en lien avec le vécu de la localité. Les élèves l’explicitent 
puis s’interrogent sur la manière de trouver une solution au problème posé. On ne consacre que quelques minutes 
à cette étape.

– L’enseignant peut aussi annoncer le thème de la séance et interroger les élèves sur les représentations qu’ils 
s’en font : les élèves énoncent ce qu’ils savent ou croient savoir. Ce recueil des représentations mobilise les acquis 
du primaire et met les élèves en situation d’apprentissage. Il permet à l’enseignant de détecter les erreurs dans 
ces représentations et de bien veiller à les corriger au cours de la leçon.

Les deux approches pédagogiques

L’enseignant peut aborder la leçon de deux manières et varier son approche au cours de l’année.

Dans un enseignement traditionnel, il expose de manière magistrale aux élèves le contenu du premier paragraphe 
de la leçon, en énonce les informations. Dans un second temps, il découvre les documents en utilisant les ques-
tions pour interroger les élèves et leur permettre d’être pleinement acteurs de leurs apprentissages.

Dans un esprit de découverte et de mise en activité des élèves, il peut aussi commencer par découvrir avec eux 
les documents. Pas à pas, ensemble, ils observent, répondent aux questions puis, à chaque étape, l’enseignant 
reformule en introduisant les éléments de la leçon.

Pour aider l’enseignant à organiser sa séance et les allers et retours à effectuer entre la leçon et les documents, 
dans le manuel, à côté du titre de chaque paragraphe, sont indiqués le ou les documents à consulter sur le thème : 
DOC. A  ou DOC. A et B , par exemple.

Le travail sur les documents

Les documents du manuel ont été soigneusement choisis pour permettre une étude approfondie de la thématique. 
Pour chacun d’eux, l’enseignant commence par suggérer aux élèves de prendre le temps de regarder, découvrir 
et observer.

Ceux-ci observent la photographie sur laquelle, presque systématiquement, on leur demandera une description 
pour vérifier qu’ils en ont saisi l’ensemble autant que les détails et qu’ils en comprennent le sujet. Ils analysent la 
carte, en lisent le titre, indispensable pour décrypter le contenu, consultent la légende pour comprendre ce qui est 
représenté et se figurer mentalement le lieu représenté.

Pour les textes, les élèves peuvent effectuer une première lecture individuelle silencieuse, suivie d’une lecture 
collective à voix haute (on désigne de préférence un bon lecteur pour faire la voix), sans oublier de lire et de com-
prendre la source qui, seule, permet de véritablement intégrer la nature et l’importance du texte.
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Des outils pour faciliter l’apprentissage

Pour faciliter le travail des élèves, des outils ont été mis à leur disposition. 

En premier lieu, le vocabulaire spécifique est dé-
fini. Les mots sont signalés dans le texte ou dans 
les questions par une mise en valeur à la couleur.  
Les élèves retrouvent ces mots classés par ordre al-
phabétique dans un encadré rose intitulé Vocabulaire, 
présent sur la double page. Chaque nom commun est 
accompagné d’un article de façon à en connaître le 
genre. Pour certains mots, les variantes masculin/
féminin ou singulier/pluriel sont proposées. Ce voca-
bulaire peut être consulté li brement par les élèves 
ou, au contraire, regardé de manière systématique en 
classe, quand le travail porte sur un mot inconnu.

En second lieu, chaque paragraphe de leçon se ter-
mine par une rubrique ÀÀ retenir retenirÀÀ retenir retenir , qui fait une rapide 
synthèse de la rubrique. Elle permet aux élèves de savoir ce qu’ils doivent au minimum retenir de la leçon. L’élève 
peut copier l’ensemble de ces rubriques dans son cahier, soit pas à pas, après chaque partie, soit à la fin de la le-
çon, au moment de rédiger la synthèse de la séquence, soit encore le soir à la maison. L’enseignant peut aussi 
créer sa propre synthèse en s’inspirant de ces éléments et en demandant aux élèves de retenir davantage d’élé-
ments ou des variantes, en fonction du déroulement de la séance en classe.

La fin d’une séance

L’enseignant gagnera à effectuer un rapide tour d’horizon, en fin de séance, pour vérifier que les données de 
départ ont été validées : les élèves savent situer dans le temps (histoire) ou dans l’espace (géographie) ce qu’ils 
viennent d’étudier, ils sont en mesure de répondre à la situation de vie posée au début de la séance et les repré-
sentations énoncées par les élèves en début de séance ont été validées et/ou rectifiées.

Quand l’enseignant indique le travail à faire, il peut attendre des élèves un apprentissage par cœur (le vocabulaire, 
la synthèse). Il peut aussi préférer leur demander de maîtriser le vocabulaire (le comprendre quand on le retrouve, 
utiliser les mots les plus courants) et d’être en mesure de caractériser dans les grandes lignes ce qui a été étudié 
pendant la leçon : par exemple, être en capacité de l’expliquer à un élève qui aurait été absent.

L’approche par compétences

Toutes les 6 semaines, le manuel propose une activité d’intégration. Il s’agit d’un exercice au cours duquel les 
élèves utilisent le bagage cognitif, gestuel, affectif acquis en classe pour répondre à un problème complexe comme 
des citoyens responsables en devenir. Les activités d’intégration sont appréhendées selon les contextes, les va-
leurs et les défis qui se posent concrètement à notre société sur le plan local, régional et national.

•  une année bissextile : une année de 366 jours (avec un 
29 février).

• l’équinoxe : l’un des deux jours de l’année (vers le 21 mars 
et le 22 septembre) où, dans les zones tempérées du globe, 
le jour dure aussi longtemps que la nuit.

• une saison : une période de l’année caractérisée par ses 
températures et/ou ses précipitations.

• le solstice d’été : le jour de l’année (vers le 21 juin dans 
l’hémisphère Nord) où, dans la zone tempérée de l’hémis-
phère Nord, le jour dure le plus longtemps.

• le solstice d’hiver : le jour de l’année (vers le 21 décembre 
dans l’hémisphère Nord) où, dans la zone tempérée de 
l’hémisphère Nord, la nuit dure le plus longtemps.

Vo
ca

bu
la

ir
e
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Les activités d’intégration

Une activité d’intégration est l’occasion donnée aux apprenants de s’exercer à résoudre par eux-mêmes, collecti-
vement ou individuellement, des situations-problèmes, avec éventuellement l’aide ou l’accompagnement de l’en-
seignant, par une mobilisation des ressources préalablement acquises.

C’est une activité didactique qui permet à l’apprenant d’apprendre à résoudre des problèmes, un en traî nement à 
l’exercice de la compétence. Elle est un galop d’essai en vue de l’évaluation critériée séquentielle.

L’activité d’intégration est menée après un nombre significatif d’unités d’enseignement en congruence avec un 
palier de compétences précis, selon la fiche de progression.

La structure d’un exercice d’intégration en sciences humaines

En sciences humaines, l’exercice d’intégration comporte deux parties :

– l’en-tête, qui est structurée avec un objectif, l’indication du palier de compétence concerné et la durée que l’on 
doit consacrer à cette étape ;

– le corpus lui-même, qui se compose d’un questionnaire destiné à vérifier le degré d’acquisition des ressources 
par les apprenants (savoirs, savoir-faire, savoir-être) implantées au cours des leçons, TD, TP et Dossiers, en guise 
d’apprentissage à l’intégration, et d’une deuxième partie destinée à la vérification de l’agir-compétent à travers un 
exercice comportant une situation-problème (avec un contexte et un but), des supports (généralement 3, éventuel-
lement de natures différentes), une consigne de travail faisant ressortir plusieurs questions. Il s’agit d’une série de 
tâches qui mèneront l’apprenant à la mobilisation des ressources implantées pour résoudre un problème.

La conduite de l’exercice d’intégration

L’enseignant des sciences humaines peut conduire une activité d’intégration de deux manières : en pratique auto-
nome ou en pratique guidée.

S’agissant de la pratique autonome, l’apprenant travaille seul. C’est le cas pour la partie « vérification des res-
sources », mais l’enseignant peut aussi faire travailler les élèves individuellement sur la vérification de l’agir-com-
pétent ; les apprenants travaillent alors seuls, sans son assistance, dans la durée impartie.

Quant à la pratique guidée ou phase d’accompagnement, l’enseignant doit :

– constituer des groupes de travail (2 à 3 apprenants) ;

– distribuer le document de travail contenant l’exercice sur la vérification de l’agir-compétent (1 document par 
groupe dans le souci de promouvoir le travail en équipe) ;

– fixer la durée de l’exercice ;

– circuler dans la classe pour identifier les blocages éventuels et procéder au travail d’accompagnement ;

– aider les apprenants à la revisitation des ressources afin de s’assurer qu’ils sont suffisamment outillés pour 
aborder l’intégration ;

– les assister au niveau de l’appropriation du problème posé, sans trop les orienter ni vers la solution qu’ils 
doivent trouver, ni vers le chemin à emprunter pour y parvenir ; cela peut consister à leur faire reformuler la 
consigne, à expliquer ou à aider à trouver le sens des mots qu’ils ne comprennent pas, à renvoyer à des ressources 
manipulées au cours des apprentissages ponctuels précédents, à fournir un indice, que ce soit une information ou 
une procédure.

Dans l’un et l’autre cas, l’exercice d’intégration s’achève, la semaine suivante, par une correction, une remédiation 
et un recentrage.
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 Évaluation diagnostique

Cette séquence intervient en début d’année. Elle per-
met à l’enseignant de procéder à une évaluation dia-
gnostique des élèves de manière à les situer par rap-
port aux prérequis.

Semaine 1

Durée : 1 heure ou plus, si l’enseignant l’estime néces-
saire

Manuel : pages 8-9

Vocabulaire
1. La question est l’occasion de revoir le vocabulaire et 
les notions étudiés de la sixième à la quatrième :
• relief (l’ensemble des formes (bosses, creux…) à la 
surface de la Terre) ;
• sol (la surface de la terre) ;
• climat (les températures, les pluies et le vent dans 
un lieu donné, au fil de l’année) ;
• zone climatique (une partie de la surface de la terre 
qui se distingue par son climat) ;
• végétation (l’ensemble des plantes) ;
• faune (l’ensemble des animaux) ;
• hydrographie (l’ensemble des cours d’eau et plans 
d’eau) ;
• démographie (étude des caractéristiques des popu-
lations : nombre, évolution…) ;
• urbanisation (émergence et développement des 
villes par la concentration de la population) ;
• population (ensemble des habitants d’un pays, d’une 
région, d’une ville…) ;
• tourisme (le fait de voyager, de parcourir pour son 
plaisir un lieu autre que celui où l’on vit ha bi tuel-
lement) ;
• industrie (ensemble des activités qui produisent des 
biens matériels par la transformation et l’utilisation 
de matières premières) ;
• économie (ensemble des activités relatives à la pro-
duction, à la distribution et à la consommation des ri-
chesses) ;
• pollution (le fait que le milieu soit abîmé par un pro-
duit) ;
• CEMAC (Communauté économique et monétaire de 
l’Afrique centrale).
La liste peut être complétée par l’enseignant.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

L’Afrique
2. Nommer et situer les 6 continents sur un planis-
phère, y compris l’Antarctique.

3. L’Afrique est bordée au nord par la mer Méditerra-
née, à l’ouest par l’océan Atlantique, au sud par l’océan 
Antarctique et à l’est par l’océan Indien.

4. Le continent africain est peuplé à 70 % par des po-
pulations noires, qui sont largement les plus nom-
breuses du Sahara au sud de l’Afrique. Elles appar-
tiennent à plusieurs groupes : les Pygmées (forêt 
d’Afrique centrale), les Khoisan considérés comme les 
plus anciens habitants du continent (steppes d’Afrique 
australe), les Soudanais (Afrique de l’Ouest), les Gui-
néens (zones forestières ouest-africaines), les Toua-
reg (dans et autour du Sahara), les Bantou (du Nigeria 
au Congo et jusqu’en Afrique australe), les Nilotiques 
(est du Sahara et de l’Afrique), les Éthiopides dont les 
langues les apparentent aux populations du Proche-
Orient. Au nord et au sud du continent, on trouve aussi 
des populations blanches. Enfin, la population de Ma-
dagascar est un mélange entre des Africains et des 
Indonésiens.

5. L’agriculture est un secteur clé de l’économie afri-
caine. Elle représente 17 % du PIB du continent. 
L’Afrique possède un immense potentiel de pêche 
mais la pêche artisanale ne suffit plus à nourrir la po-
pulation du continent. L’industrie représente 28 % du 
PIB de l’Afrique subsaharienne et 2 % de la production 
industrielle mondiale : c’est un secteur peu développé. 
Le tourisme africain se développe rapidement et attire 
essentiellement des touristes en provenance des pays 
occidentaux mais aussi, de plus en plus, de la Chine.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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Le secteur primaire

6. En Afrique, une majorité d’agriculteurs travaillent 
en famille sur des petites exploitations. Les méthodes 
sont, le plus souvent, traditionnelles. La plupart des 
agriculteurs utilisent des outils rudimentaires et 
n’emploient pas ou très peu d’engrais ou d’insecti-
cides. Ils cultivent des produits essentiellement des-
tinés à l’autoconsommation : des céréales, des tuber-
cules, de la banane, quelques légumes et des fruits. 
Ils vendent le surplus pour disposer d’un peu d’argent. 
À côté de cette agriculture familiale traditionnelle se 
développe une agriculture moderne. Elle est le fait de 
petits planteurs individuels et surtout de grandes en-
treprises qui créent des plantations sur des centaines, 
voire des milliers d’hectares. Elles emploient des ou-
vriers agricoles et utilisent des techniques modernes : 
machines, semences sélectionnées, engrais, insecti-
cides…

7. Traditionnellement, les Africains pratiquent la pêche 
artisanale à l’aide de filets, de harpons, de nasses, de 
ligne et par le recours à l’empoisonnement. Mais la 
croissance de la population urbaine et l’amélioration 
du niveau de vie provoquent une hausse de la de-
mande en protéines animales, que la pêche artisanale 
ne peut satisfaire. La pêche industrielle se fait sur de 
gros chalutiers, voire d’immenses navires, dotés de 
radars et recevant des informations par satellite qui 
leur permettent de repérer les bancs de poissons. Uti-
lisant d’immenses filets de pêche ou de très longues 
lignes portant des milliers d’hameçons, ces navires 
sont capables de pêcher en eau profonde. Certains 
navires sont de véritables usines, dans lesquelles 
des ouvriers trient, vident, voire découpent le poisson, 
qui peut ensuite être congelé ou mis en conserve sur 
place.

8. Traditionnellement, en Afrique, les bœufs, les mou-
tons et les chèvres sont élevés en troupeaux. L’éle-
vage des porcs et de la volaille se pratique de manière 
sédentaire, au sein de la famille. Pour les plus grands 
troupeaux, les éleveurs pratiquent la transhumance. 
Ces formes d’élevage ne répondent pas à la demande 
en viande, en œufs et en produits laitiers. L’augmen-
tation de la demande en produits d’origine animale 
a amené l’émergence de nouvelles formes d’élevage 
modernes. Les élevages modernes concernent les 
vaches (viande, lait), les porcs et la volaille (viande, 
œufs)… Certains animaux sont élevés en batterie, 
dans des hangars éclairés et ventilés, dont ils ne 
sortent jamais, avec des distributeurs automatiques 
d’eau et de nourriture. Ces élevages sont productifs 
mais les animaux y sont serrés et leur viande est de 
moins bonne qualité. D’autres animaux sont élevés en 
plein air : l’éleveur les laisse se nourrir dans de vastes 
enclos et complète leur alimentation avec du fourrage 
ou du grain.

Les transports

9. En Afrique, le transport routier est le plus utilisé 
mais il souffre du nombre insuffisant et du mauvais 
état général des routes. Le réseau ferroviaire est mal 
disposé, donc peu utilisé. Le transport maritime gère 
l’essentiel du commerce mais une grande partie des 
ports ont des problèmes d’équipements. Le transport 
aérien, très coûteux, est encore peu développé.

10. Les réseaux africains demeurent confrontés à des 
problèmes d’entretien, de développement et de freins 
bureaucratiques mais cherchent activement à les sur-
monter.

L’industrie

11. L‘industrie africaine possède des ressources na-
turelles abondantes, une main-d’œuvre nombreuse à 
former, des infrastructures à développer et une bonne 
intégration régionale.

12. L’industrie africaine souffre du manque d’investis-
sements, de main-d’œuvre qualifiée et de débouchés 
intérieurs, et de la trop grande part prise par l’indus-
trie pétrolière et minière et par le secteur informel.

13. L’industrie africaine fait face à plusieurs défis qui 
entravent son développement et sa croissance. La 
base industrielle de l’Afrique est trop étroite et mal 
intégrée, ce qui limite les possibilités d’intégration 
verticale et horizontale dans l’économie. Le manque 
de force motrice et d’équipement industriel adéquat 
est un autre défi majeur pour l’industrialisation en 
Afrique. De nombreuses économies africaines restent 
tributaires de l’exportation de matières premières, 
ce qui les rend vulnérables aux fluctuations des prix 
mondiaux des matières premières. L’insuffisance des 
liquidités dans les systèmes financiers africains est 
limite la capacité des entreprises à investir dans de 
nouvelles technologies, à embaucher du personnel 
et à se développer. Enfin, les industries ont besoin de 
personnel compétent, les systèmes d’éducation st de 
formation des pays africains ne répondant pas suffi-
samment à cette demande.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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Les transports et les échanges

 Carte du développement d’Internet en Afrique.

14. En Afrique, le transport routier est le plus utilisé 
mais il souffre du nombre insuffisant et du mauvais 
état général des routes.

15. Avec seulement 90 000 km de voies ferrées, le 
transport ferroviaire est peu développé en Afrique. 
La plupart des voies, construites à l’époque coloniale 
pour permettre le transport des marchandises vers 
les ports, ne sont pas connectées entre elles. Le train 
sert peu pour les déplacements des voyageurs, un 
peu plus pour les marchandises.

16. Le grand nombre de cours d’eau et de lacs permet 
un important transport fluvial, essentiellement local 
pour les passagers, à plus longue distance pour les 
marchandises.

17. Le transport maritime de l’Afrique représente 7 % 
des exportations et 5 % des importations internatio-
nales par voie maritime.

18. Le réseau aérien concerne les voyageurs et 
quelques marchandises (celles qui ont besoin d’être 
rapidement transportées). Mais ce mode de transport 
est coûteux et, faute de moyens, les Africains prennent 
peu l’avion : l’Afrique représente moins de 5 % du tra-
fic aérien mondial (1,5 % pour les passagers).

19. L’Afrique exporte à 80 % des produits primaires : 
des hydrocarbures, des produits miniers, du bois 
et des produits agricoles (cacao, café, coton, oléagi-
neux…).

20. L’Afrique connaît une véritable explosion du nombre 
des usagers du téléphone mobile : ils sont passés de 
51 millions en 2003 à 700 millions en 2020. De nos 
jours, 60 % des Africains disposent d’un mobile.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

Le tourisme

21 à 24. Le tourisme africain se développe rapidement 
et attire des touristes en provenance des pays occiden-
taux mais aussi, de plus en plus, de la Chine. Il profite 
des nombreux atouts du continent : paysages, faune, 
climat, patrimoine historique et culturel… Il concerne 
prin ci pa lement l’Égypte, le Maroc, l’Afrique du Sud et 
la Tunisie, qui attirent pour leur culture, les plages, les 
safaris et la pratique de différents sports. Il est mis à 
mal par le terrorisme et les guerres, les risques sa-
nitaires, le mauvais état des aéroports, des routes et 
des hôtels… Des efforts sont entrepris pour diversifier 
le tourisme : tourisme de luxe, écotourisme, création 
de réserves animalières…

La CEMAC

25. Les élèves nomment quelques regroupements ré-
gionaux en Afrique : l’UMA, la CEDEAO, la SADC, le CO-
MESA.

26. Les pays membres de la CEMAC sont le Cameroun, 
le Congo, le Gabon, la Guinée équatoriale, la Répu-
blique centrafricaine et le Tchad.

27. Les élèves énumèrent quatre ou cinq objectifs de 
la CEMAC : une monnaie commune, la libre circulation 
des personnes, l’électrification de la région, l’intégra-
tion économique de la région.

28. La libre circulation des personnes et des biens 
dans la zone CEMAC développe les échanges, encou-
rage la coopération et stimule la croissance écono-
mique.

29. Les élèves font une réponse personnelle qu’ils ar-
gumentent.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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DOC. A



14

 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Présentation générale du Cameroun (1)

Le programme de géographie de la dernière année de 
collège est consacré à l’étude du Cameroun. Il com-
mence par une présentation générale qui permet à la 
classe de revoir les bases pour aborder cet enseigne-
ment.

Semaine 2

Durée : 1 heure

Manuel : pages 12-13

Rappel des programmes
Chapitre : introduction générale à l’étude du Cameroun

Leçon : présentation générale du Cameroun (localisa-
tion, diversité physique et humaine, grands traits de 
l’économie)

Concepts/Notions : peuplement – population – relief – 
hydrographie – végétation

Documents et supports pédagogiques à exploiter
 Carte du Cameroun en Afrique.

1. Les élèves font appel à leurs connaissances préa-
lables et expliquent que le Cameroun se trouve en 
Afrique centrale.

2. Les élèves font appel à leurs connaissances préa-
lables et expliquent que le Cameroun se trouve dans 
l’hémisphère Nord.

3. Le Cameroun se trouve à environ 6° de latitude Nord 
et 12° de longitude Est.

4. En comparaison d’autres pays africains, le Came-
roun est un pays de taille moyenne (475 442 km2).

5. Le Cameroun a une frontière commune avec six 
pays : le Nigeria à l’ouest, le Tchad au nord, la Répu-
blique centrafricaine à l’est, le Congo, le Gabon et la 
Guinée équatoriale au sud.

6. Le Cameroun s’ouvre sur l’océan Atlantique.

7. Le territoire camerounais forme un triangle, qui va 
du lac Tchad à l’océan Atlantique.

8. Le relief du Cameroun est élevé et comporte : des 
hauts plateaux qui traversent le pays, de l’Ouest 
jusqu’à l’Adamaoua ; des plateaux plus bas dans le 
sud-est du pays ; des plaines au nord et au sud-ouest ; 
des montagnes sur les hauts plateaux et des mon-
tagnes volcaniques près du littoral, notamment le 
mont Cameroun, qui culmine à 4 070 m.

9. La réponse dépend de la région dans laquelle se 
trouve le collège.

10. Le Cameroun dispose d’un réseau hydrographique 
dense, avec, notamment, six principaux fleuves : la Sa-
naga (le plus long), la Dibamba, le Mungo, le Ntem, le 
Nyong et le Wouri.

11. Le climat du Cameroun est chaud et humide. Les 
températures, plus élevées au nord qu’au sud, varient 
de 20 °C à 28 °C. Les précipitations sont plus impor-
tantes près de la côte, le nord du pays connaissant des 
périodes de sécheresse.

12. Le Cameroun présente trois grandes zones clima-
tiques : la zone équatoriale au sud ; la zone tropicale 
humide plus au nord ; la zone tropicale sèche à l’extré-
mité nord du pays.

13. Le Cameroun présente une grande variété de types 
de végétations : la forêt équatoriale au sud ; la forêt 
tropicale puis savane plus au nord ; la steppe, mena-
cée de désertification, à l’extrémité nord du pays.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Présentation générale du Cameroun (2)

Semaine 2

Durée : 1 heure

Manuel : pages 14-15

Rappel des programmes

Chapitre : introduction générale à l’étude du Cameroun

Leçon : présentation générale du Cameroun (localisa-
tion, diversité physique et humaine, grands traits de 
l’économie)

Concepts/Notions : peuplement – population – relief – 
hydrographie – végétation

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Diagrammes de la population camerounaise en 
2022.

1. Le Cameroun comptait près de 28 millions d’habi-
tants en 2022.

2. La population camerounaise est jeune (42 % de 
moins de 15 ans) et en pleine croissance (2,6 % par 
an).

3. 41 % de la population est rurale et 59 % est urbaine, 
avec une forte croissance urbaine.

4. Cette forte croissance urbaine est due notamment 
de l’exode rural.

 Bananeraie à Tayap.

Tayap est un village du département du Nyong-et-Kel-
lé et de la région Centre, situé à 86 km de Yaoundé et 
164 km de Douala. Il bénéficie d’un programme pilote 
d’agroécologie et d’écotourisme visant à protéger la 
biodiversité et à développer des activités génératrices 
de revenus pour ses habitants.

5. Repérer des bananiers sur la photographie et com-
prendre qu’il s’agit d’une plantation : une bananeraie.

6. Les bananes cultivées au Cameroun sont destinées 
à la consommation de la population nationale mais 
aussi à l’exportation.

7. Quelques cultures vivrières : manioc, pommes de 
terre, banane plantain, maïs…

8. Quelques cultures commerciales destinées à l’ex-
portation : la banane, le cacao, le café, le coton et le 
caoutchouc.

9. Le Cameroun dispose d’une économie plus diver-
sifiée que celle de ses voisins africains. Si celle-ci 
repose sur le secteur primaire (agriculture, élevage, 
pêche, exploitation de la forêt), qui constitue l’activité 
dominante, le Cameroun possède aussi un secteur se-
condaire en plein essor (25,1 % du PIB) et un secteur 
tertiaire développé.

 Usine de fabrication de ballots de coton à Tou-
boro.

Touboro est une commune du département du Mayo-
Rey et de la région du Nord. La population du bourg est 
d’environ 25 000 habitants.

10. Ces hommes sont en train de constituer des ballots 
de coton.

11. Les usines peuvent transformer tous types de 
matières premières dans différents secteurs : agroa-
limentaire (boissons, huile de palme, sucre…), la mé-
tallurgie (aluminium, notamment), industrie chimique 
(savons, détergents, produits de beauté, peintures et 
vernis)…

 Réunions de l’Assemblée générale des Nations 
unies en séance plénière pour un débat sur la lutte 
contre la traite des êtres humains.

L’Organisation des Nations Unies (ONU) fondée le 24 oc-
tobre 1945 a pour objectifs principaux de maintenir la 
paix et la sécurité dans le monde, de promouvoir le 
développement économique et social, de protéger les 
droits de l’homme et de favoriser la coopération entre 
les nations. L’ONU est composée de 193 États qui se 
réunissent régulièrement à l’Assemblée générale. Le 
Conseil de sécurité est chargé de maintenir la paix et 
la sécurité mondiale. Il est composé de cinq membres 
permanents - les États-Unis, la Russie, la Chine, le 
Royaume-Uni et la France – et de dix membres non 
permanents élus pour deux ans. L’ONU s’engage éga-
lement dans de nombreux domaines tels que la pro-
tection de l’environnement, la promotion de la santé, 
l’éducation, l’égalité des sexes et la lutte contre la pau-
vreté. Elle a mis en place de nombreux programmes et 
agences spécialisées pour atteindre ces objectifs, tels 
que le Programme alimentaire mondial, l’UNESCO et 
l’OMS.

12. Les élèves partagent leurs connaissances, no-
tamment ce qu’ils ont appris au fil du temps par le 
biais des médias.

13. L’ONU est actuellement composée de 193 États 
membres, dont les États-Unis, la France, la Chine, l’Al-
gérie, tous les pays de la CEMAC…

14. À l’échelle du monde, le Cameroun est un pe-
tit pays : il représente 0,32 % en termes de surface, 
3,5 % en termes de population et seulement 0,047 % 
en termes de PIB.

15. C’est important d’être membre de l’ONU car on par-
ticipe au concert des nations, on donne son avis sur 
la situation internationale, on s’engage dans les déci-
sions prises par l’ensemble des pays dans le monde.

1B
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Le Plateau Sud-Camerounais (1)

L’étude de notre pays se poursuit par celle des condi-
tions naturelles de chacune des grandes régions géo-
graphiques du pays, en commençant par le Plateau 
Sud-Camerounais.

Semaine 3

Durée : 1 heure

Manuel : pages 16-17

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : le Plateau Sud-Camerounais (relief et sols, hy-
drographie, climat et végétation, dégradation du milieu 
et solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – déforestation – déboi-
sement – érosion

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Carte : le Plateau Sud-Camerounais.

1. À l’aide de la carte, les élèves nomment les 5 
grandes régions naturelles du Cameroun : le Plateau 
Sud-Camerounais, la Plaine côtière, les Hautes Terres 
de l’Ouest, l’Adamaoua, les Basses Terres du Nord et 
monts Mandara.

2. Le Plateau Sud-Camerounais est situé dans le sud 
et le sud-est du pays.

3. Cette région est la plus vaste des 5 régions.

 Les collines à Yaoundé.

Yaoundé, la capitale du Cameroun, se trouve dans la 
région Centre. La ville est nichée dans les collines de 
l’ouest du pays, à une altitude moyenne de 750 mètres. 
Son emplacement géographique lui confère un climat 
agréable avec des températures modérées tout au long 
de l’année. La ville est entourée de collines verdoyantes 
et bénéficie d’une végétation luxuriante, combinaison 
de savanes boisées, de forêts tropicales et de zones 
agricoles. La ville est traversée par le Mfoundi.

4. Décrire un paysage de collines, à la végétation ver-
doyante, un palmier au premier plan, de nombreuses 
habitations…

5. Le relief porte des collines aux sommets arrondis.

6. Une colline est une petite bosse de terrain de forme 
généralement arrondie. Une montagne est une forme 
de relief, située à plus de 1 000 m d’altitude et carac-
térisée par un fort dénivelé. Ces deux formes de relief 
se différencient par l’altitude et par le dénivelé plus 
important en montagne que sur une colline.

 Diagramme hydrologique du Nyong : débit 
moyen à Déhané.

Le Nyong est l’une des principales rivières du Came-
roun. Elle prend sa source dans l’Est, près de Ngue-
lemendouka, et traverse le Centre et le Sud avant de 
se jeter dans l’océan Atlantique. Il fournit de l’eau à de 
nombreuses communes et est utilisé pour l’irrigation.

7. Le Nyong traverse une partie du sud du Cameroun. Il 
prend sa source dans le Plateau Sud-Camerounais et 
se jette dans le golfe de Guinée.

8. Le régime du Nyong est irrégulier : un peu plus de 
100 m3/s au mois de février et plus 900 m3/s au mois 
d’octobre.

9. Deux périodes de crue ont lieu dans l’année : de mai 
à juillet et de septembre à décembre.

10. Les élèves comparent le diagramme hydrologique 
du Nyong avec le diagramme ombrothermique de 
Yaoundé page 19 et comprennent que les précipita-
tions sont plus abondantes d’avril à juin et de sep-
tembre à octobre.

 Le relief du Cameroun.

11. En observant la carte et en lisant la légende, les 
élèves identifient le Plateau Sud-Camerounais comme 
un relief d’une altitude 500 m à 1 000 m.

12. L’altitude est élevée un peu partout et plus faible le 
long des cours d’eau dans le sud-est.

 L’hydrographie du Cameroun.

13. Le Plateau Sud-Camerounais est irrigué par plu-
sieurs cours d’eau : le Nyong, le Ntem ; la Sangha et 
ses affluents (dont le Dja ou Ngoko) ; la Sanaga (et ses 
affluents), née de la confluence du Lom et du Djerem, 
venus de l’Adamaoua.

14. Le Nyong et le Ntem se jettent dans le golfe de Gui-
née ; la Sangha et ses affluents rejoignent le bassin 
du Congo ; la Sanaga (et ses affluents) se jette dans 
l’océan Atlantique.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Le Plateau Sud-Camerounais (2)

Semaine 3

Durée : 1 heure

Manuel : pages 18-19

Rappel des programmes
Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : le Plateau Sud-Camerounais (relief et sols, hy-
drographie, climat et végétation, dégradation du milieu 
et solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – déforestation – déboi-
sement – érosion

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Les zones climatiques du Cameroun.

1. Le Cameroun se trouve dans la zone équatoriale et 
dans la zone tropicale.

2. On trouve au Cameroun la zone équatoriale et 
équatoriale côtière dans le Sud et l’Est, et différentes 
zones tropicales : tropicale de montagne (Littoral et 
Sud-Ouest), tropicale côtière (Nord-Ouest et Ouest), 
tropicale de transition (Centre et Est), tropicale d’alti-
tude (Adamaoua et le sud de la région Nord), tropicale 
(Nord) et tropicale sèche dans l’Extrême-Nord.

 La végétation naturelle au Cameroun.

3. La végétation naturelle du Plateau Sud-Camerou-
nais est la forêt dense, toujours verte, faite d’une 
grande variété d’arbres, de lianes et de fleurs pous-
sant sur leurs troncs ou leurs branches.

 Diagramme ombrothermique de Yaoundé.

Le climat à Yaoundé est de type tropical à hiver sec. 
Pendant la saison des pluies, d’avril à octobre, les pré-
cipitations sont fréquentes, souvent intenses, parfois 
accompagnées d’orages. La saison sèche s’étend de 
novembre à mars. Les journées peuvent être ensoleil-
lées et les nuits plus fraîches.

4. Les mois les plus chauds sont janvier et février, les 
mois les plus frais sont août et septembre.

5. Les températures sont moyennement élevées et re-
lativement constantes au cours de l’année, avec une 
faible amplitude thermique annuelle (moins de 4 °C à 
Yaoundé).

6. La pluviométrie (environ 1 600 mm dans l’année) 
est bonne, sans excès, et relativement répartie sur 
l’année.

7. Les mois secs sont les mois de décembre et de jan-
vier, les mois pluvieux sont septembre et octobre.

8. Il y a quatre saisons à Yaoundé : deux saisons des 
pluies (de mars à juin et de septembre à novembre) et 

deux saisons sèches (de novembre à mars et de juin 
à août).

9. Le Plateau Sud-Camerounais bénéficie d’un climat 
équatorial, chaud et humide.

 La forêt dense sur le Plateau Sud-Camerou-
nais.

10. Une forêt dense, avec des brumes qui stagnent 
au-dessus.

11. La forêt dense, toujours verte, est faite d’une 
grande variété d’arbres, de lianes et de fleurs pous-
sant sur leurs troncs ou leurs branches. Le sol est dé-
pourvu de plantes basses, car la lumière ne pénètre 
pas jusque-là.

12. La forêt abrite une grande variété d’animaux : in-
sectes, oiseaux, poissons, reptiles, écureuils, singes 
(babouins, chimpanzés et gorilles)…

13. La pression démographique et l’exploitation in-
tensive provoquent la dégradation de la forêt et l’ap-
pauvrissement des sols : environ 1 % de la forêt came-
rounaise disparaît chaque année.

 Carte de la déforestation au Cameroun.

14. Les régions concernées par la déforestation sont 
principalement le nord-est et le sud de la réserve du 
Dja, le nord du parc national Boumba Bek, une zone au 
sud du parc national de Campo-Ma’an.

15. Les chasseurs et les agriculteurs occupent les es-
paces défrichés, provoquant la disparition de la faune 
sauvage, tandis que la rotation des cultures et le brû-
lis achèvent de dégrader les sols. Certaines activités 
industrielles, l’oléoduc Tchad-Cameroun, l’exploita-
tion minière et pétrolière, la construction de routes ou 
de barrages ont un impact décisif sur la biodiversité.

16. Les élèves partagent leurs connaissances person-
nelles.

17. Pour lutter contre la déforestation, on crée des 
zones protégées : des parcs et des réserves (40 % de 
la forêt camerounaise). On limite la coupe des arbres 
et on en replante pour remplacer ceux qui ont été cou-
pés.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Les Hautes Terres de l’Ouest (1)

L’étude des conditions naturelles de chacune des 
grandes régions géographiques de notre pays, se pour-
suit avec les Hautes Terres de l’Ouest.

Semaine 4

Durée : 1 heure

Manuel : pages 20-21

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : les Hautes Terres de l’Ouest (relief et sols, hy-
drographie, climat et végétation, dégradation du milieu 
et solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – déforestation – déboi-
sement – érosion

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Carte : les Hautes Terres de l’Ouest.

1. Les Hautes Terres de l’Ouest se situent à l’ouest du 
pays.

2. Cette région se situe près de la frontière nigériane.

3. En termes de superficie, l’Ouest est la plus petite ré-
gion du Cameroun.

 Le relief sur les Hautes Terres de l’Ouest : col-
lines fertiles.

4. Les élèves décrivent le relief escarpé, la végéta-
tion verdoyante malgré l’altitude, la quasi-absence de 
trace d’humanisation.

5. Il s’agit d’un relief montagneux, d’une altitude éle-
vée.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Texte sur la catastrophe du lac Nyos.

 Le relief du Cameroun.

6. Le relief des Hautes Terres de l’Ouest est un relief 
de montagnes, d’une altitude moyenne de 1 100 m.

7. Le point culminant des Hautes Terres de l’Ouest est 
le mont Oku, à 3 008 m d’altitude. Le mont Cameroun 
se trouve à la frontière entre les Hautes Terres de 
l’Ouest et la Plaine côtière.

8. Le relief se prolonge à l’est par un plateau.

 L’hydrographie du Cameroun.

9. Les Hautes Terres de l’Ouest sont également irri-
guées par de nombreux cours d’eau dont le Noun et le 
Wouri (appelé Nkam dans sa partie supérieure).

10. Certains, dont le Noun, rejoignent la Sanaga, qui se 
jette dans le golfe de Guinée ; d’autres, comme le Wou-
ri, rejoignent directement l’océan.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

3A
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Carte p. 13
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Les Hautes Terres de l’Ouest (2)

Semaine 4

Durée : 1 heure

Manuel : pages 22-23

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : les Hautes Terres de l’Ouest (relief et sols, hy-
drographie, climat et végétation, dégradation du milieu 
et solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – déforestation – déboi-
sement – érosion

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Diagramme ombrothermique de Foumban.

À Foumban, le climat est de type tropical à hiver sec. 
Pendant la saison des pluies, d’avril à octobre, les 
précipitations sont importantes, le ciel couvert et les 
averses fréquentes. La saison sèche s’étend de no-
vembre à mars, avec un ciel partiellement nuageux.

1. Le mois le plus chaud à Foumban est le mois de 
mars et juillet est le mois le plus frais.

2. L’amplitude thermique est très faible : les tempéra-
tures sont quasiment constantes toute l’année.

3. Les mois secs s’étalent de novembre à février, les 
mois pluvieux de mars à octobre.

4. La région connaît une courte saison sèche et une 
longue saison des pluies.

5. Il s’agit d’un climat de type équatorial modifié par 
l’altitude : on parle de climat tropical de montagne.

6. Avec environ 1 800 mm par an, les précipitations 
sont assez abondantes.

 Les zones climatiques du Cameroun.

7. Les Hautes Terres de l’Ouest ont un climat de type 
tropical de montagne proche du climat équatorial.

8. Les températures sont fraîches dans l’ouest du pays 
en raison de l’altitude.

 La végétation naturelle au Cameroun.

9. Vers 1 500 m d’altitude, la forêt dense cède la place 
à la savane et la prairie (les Grassfields).

 Schéma des pluies orographiques sur les 
Hautes Terres de l’Ouest.

Les pluies orographiques, ou précipitations de relief, 
résultent de l’interaction entre une masse d’air chaude 
et humide et une barrière topographique, telle qu’une 
chaîne de montagnes, laquelle contraint l’air à s’élever, 
se refroidir et se condenser, ce qui entraîne la forma-

tion de nuages et de précipitations. Les régions côtières 
reçoivent alors moins de pluie que les zones situées à 
des altitudes plus élevées.

10. L’humidité apportée par les nuages vient de l’éva-
poration de l’eau au-dessus de l’océan Atlantique.

11. Du fait de l’altitude, les températures sont douces : 
il fait en moyenne 20 °C. Il arrive même, exceptionnel-
lement, que la région souffre de gelées matinales.

12. En altitude, les températures sont plus fraîches. 
L’air se refroidit donc, et l’eau qu’il contient se 
condense. Cela provoque alors des précipitations 
abondantes et fréquentes sur ce versant de la mon-
tagne.

13. Le versant d’ouest, qui reçoit la mousson venue du 
golfe de Guinée, est très arrosé.

14. Le versant est à l’abri et donc nettement moins ar-
rosé, comme dans les villes de Dschang et Foumban.

 Érosion sur les Hautes Terres de l’Ouest, près 
de Bamenda.

15. Un paysage sec, avec très peu de végétation, sol à 
nu.

16. L’érosion est visible au fait que la végétation très 
rare et le sol à nu.

17. Victimes de la pression démographique et fon-
cière et d’une exploitation trop intensive du milieu, les 
Hautes Terres de l’Ouest ont subi une déforestation 
massive et l’érosion des sols.

18. L’érosion entraîne une baisse régulière des ren-
dements agricoles, des problèmes de disponibilité en 
eau.

19. La zone est l’une des rares régions du Cameroun 
dans lesquelles on met en place des modes origi-
naux d’exploitation de l’espace : création de bocages, 
culture sur des billons-sillons entrecroisés permet-
tant de retenir l’eau, association des cultures et de 
l’élevage, pratique de la fumure, plantation d’euca-
lyptus, abandon de la culture sur brûlis au profit de 
l’enfouissement des herbes dans les terres arables…

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Intégration 1

Cette activité d’intégration porte sur les leçons 1A à 3B.

Semaine 5

Durée : 2 heures

Manuel : page 108

Indications pour mener l’intégration

Vérification des ressources : savoirs et savoir-faire

1. En s’appuyant sur le vocabulaire vu pendant les le-
çons, les élèves écrivent les définitions demandées :
• réseau hydrographique (l’ensemble des cours d’eau 
d’une région)
• pression démographique (la poussée démogra-
phique qui a des conséquences sur l’environnement) ;
• rendements agricoles (le rapport entre la production 
agricole et les moyens utilisés : main-d’œuvre, maté-
riel utilisé, produits…).

2. Vérifier la bonne localisation sur la carte.

3. On veillera à ce que les élèves nomment bien les 
grands ensembles, surtout ceux présents dans ou au-
tour de leur environnement familier.

4. On veillera à ce que les élèves nomment bien les 
principaux cours d’eau du Cameroun, surtout ceux 
présents dans ou autour de leur environnement fami-
lier.

5. Les élèves nomment et caractérisent au moins les 
trois principaux climats : le climat équatorial (chaud 
et humide toute l’année), le climat tropical humide 
(avec une saison sèche et une saison des pluies) et le 
climat tropical sec (avec une longue saison sèche et 
une courte saison humide). On compte des points sup-
plémentaires pour les élèves capables d’évoquer, en 
outre, le climat tropical de montagne et/ou le climat 
tropical d’altitude, ou le climat soudanien et le climat 
sahélien.

6. Le Cameroun mesure plus de 800 km d’est en ouest, 
dans sa plus grande largeur, et plus de 1 400 km du 
nord au sud, dans sa plus grande longueur.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

Vérification de l’agir compétent/compétences

7. Les conséquences de la destruction de la forêt sur 
les populations sont : l’augmentation des tempéra-
tures par l’effet de serre, la multiplication et l’aggra-
vation des maladies liées à la chaleur et à la pollution 
de l’air, la dégradation des activités agricoles et les 
menaces de pénuries alimentaires à cause de la sé-
cheresse…

8. L’expression « Le Cameroun est une Afrique en mi-
niature » signifie que tout ce qui se trouve en Afrique 
sur les plans physique, économique et humain se 
trouve également aussi au Cameroun. Les élèves 
peuvent multiplier les exemples, notamment : on 
trouve au Cameroun presque tous les types de sols, 
de reliefs, de végétation et de climats, ainsi que de 
nombreux groupes humains que l’on trouve ailleurs 
en Afrique (la seule véritable exception concerne les 
éléments de type méditerranéen).

9. Le document A présente les effets de l’érosion sur 
les Hauts Terres de l’Ouest, le document C est une 
photographie d’un camion transportant des billes de 
bois issues de la destruction des forêts locales. Tous 
ces éléments participent à la destruction et à la dégra-
dation de l’environnement et des écosystèmes comme 
dénoncé dans la situation-problème.

10. Pour éviter la disparition de la forêt, on peut :
• planter des arbres dans le cadre d’une campagne de 
reboisement pour remplacer les arbres coupés ;
• éviter la coupe systématique des arbres et trier ceux 
que l’on choisit de couper ;
• limiter l’utilisation du bois de chauffage pour la cui-
sine (car cela contribue également au déboisement) ;
• prendre toutes les mesures pour éviter les feux de 
brousse.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

À la suite de cette intégration, consacrer une semaine 
à une évaluation individuelle, une correction collective 
puis la remédiation.
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Le plateau de l’Adamaoua (1)

L’étude des conditions naturelles de chacune des 
grandes régions géographiques de notre pays, se pour-
suit avec l’Adamaoua.

Semaine 7

Durée : 1 heure

Manuel : pages 24-25

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : le plateau de l’Adamaoua (relief et sols, hydro-
graphie, climat et végétation, dégradation du milieu et 
solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – déforestation – déboi-
sement – érosion

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Les chutes de Tello.

D’une hauteur de 45 m, les chutes de Tello interrompent 
brutalement le cours de la rivière.

1. Les élèves décrivent les chutes d’eau, le relief es-
carpé.

2. La classe fait le lien avec son environnement fami-
lier.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Carte : l’Adamaoua.

3. L’Adamaoua est un ensemble de terres qui courent 
d’est en ouest et séparent le nord et le sud du Came-
roun.

4. L’Adamaoua est bordé par les Hautes Terres de 
l’Ouest, au sud-ouest, le Plateau Sud-Camerounais au 
sud, et par les Basses Terres du Nord et des monts 
Mandara au nord.

5. Par rapport aux autres régions, l’Adamaoua est une 
région vaste.

 Le lac Tyson.

Le lac Tyson, Tison ou encore Tizong est un lac de cra-
tère du bassin de la Sanaga, dans la région de l’Ada-
maoua près de Ngaoundéré. Il mesure jusqu’à 300 m de 
diamètre et atteint une profondeur moyenne de 48 m.

6. La description insiste sur le relief peu escarpé, l’am-
pleur de la végétation et la présence du lac.

7. Le relief est aplani.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Le relief du Cameroun.

8. L’Adamaoua est un haut plateau dont l’altitude os-
cille entre 900 et 1 500 mètres. Il présente un relief 
varié, par endroits presque aplani, à d’autres entre-
coupé de petits volcans et de montagnes. Au sud, le 
plateau descend doucement pour rejoindre le Plateau 
Sud-Camerounais, moins élevé. Au nord, au contraire, 
les falaises de Ngaoundéré (700 m de dénivelé) s’ef-
fondrent de manière abrupte sur la cuvette de la Bé-
noué.

9. Le Tchabal Mbabo culmine à 2 460 m.

 L’hydrographie du Cameroun.

10. Un grand nombre de cours d’eau naissent dans 
l’Adamaoua, au point qu’on qualifie souvent la zone 
de « château d’eau » du Cameroun : la Kadéi et le Dja ; 
la Bénoué ; la Sanaga ; le Mbéré et la Vina forment le 
Logone.

11. La Kadéi et le Dja s’écoulent vers le bassin du 
Congo, la Bénoué rejoint le Niger, la Sanaga coule 
vers le golfe de Guinée, le Mbéré et la Vina forment le 
Logone, qui coule vers le nord et se jette dans le lac 
Tchad.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Le plateau de l’Adamaoua (2)

Semaine 7

Durée : 1 heure

Manuel : pages 26-27

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : le plateau de l’Adamaoua (relief et sols, hydro-
graphie, climat et végétation, dégradation du milieu et 
solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – déforestation – déboi-
sement – érosion

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Le diagramme ombrothermique de Ngaoundé-
ré.

Le climat à Ngaoundéré est un climat tropical avec une 
saison pluvieuse chaude, humide et couverte, et une 
saison sèche très chaude et partiellement nuageuse. 
La température moyenne peut atteindre 35 °C en mars 
et descend à 24 °C en août.

1. Le mois le plus chaud à Ngaoundéré est le mois 
d’avril et les plus frais sont les mois de décembre, 
janvier, juillet et août.

2. L’amplitude thermique est assez faible : les tempé-
ratures sont assez constantes toute l’année et l’ampli-
tude inférieure à 3 °C.

3. Les mois secs s’étalent de novembre à mars et les 
mois pluvieux d’avril à octobre.

4. Il y a deux saisons à Ngaoundéré : une longue saison 
des pluies et une saison très sèche, avec peu ou pas 
de précipitations

5. Le climat est de type tropical.

6. Les précipitations sont relativement abondantes et 
la saison sèche très courte.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Les zones climatiques du Cameroun.

7. À cette latitude, le climat est tropical avec gé né ra-
lement deux saisons (une saison des pluies et une sai-
son sèche).

8. L’altitude rend les températures globalement plus 
fraîches que dans d’autres régions tropicales : de 
22 °C à 25 °C en moyenne.

 Girafes et impalas dans la savane.

9. Décrire la végétation : de hautes herbes sèches, des 
arbustes et des arbres.

10. La savane constitue un pâturage de choix pour le 
bétail, mais elle est surtout le royaume des animaux 
sauvages : des mammifères comme les éléphants, 
les rhinocéros, les hippopotames, les buffles, les an-
tilopes et les girafes ; des fauves comme les lions et 
les guépards ; des reptiles, dont les crocodiles ; mais 
aussi toutes sortes d’oiseaux.

 Texte sur l’harmattan.

L’harmattan est un phénomène météorologique qui se 
produit en Afrique pendant la saison sèche. Il est ca-
ractérisé par un vent sec et poussiéreux qui souffle du 
désert du Sahara vers le golfe de Guinée, particuliè-
rement entre novembre et février. Ce vent apporte de 
la fraîcheur mais réduit l’humidité et transporte de la 
poussière qui peut réduire la visibilité, provoquer des 
irritations respiratoires et des irritations cutanées. 
Mais ce vent contribue à réduire la prolifération des in-
sectes, favorise la pollinisation et offre des conditions 
propices à la conservation des aliments.

 La végétation naturelle au Cameroun.

11. Sur l’Adamaoua, le déboisement (du fait de l’agri-
culture sur brûlis) et le piétinement du bétail ont fait 
disparaître la forêt au profit de la savane, avec ses 
herbes jaunes et rabougries à la saison sèche, vertes, 
hautes et épaisses durant la saison des pluies. La sa-
vane est parsemée de baobabs et d’acacias au sud, et 
fait ainsi la transition avec la forêt dense.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Les Basses Terres du Nord et les monts Mandara (1)

L’étude des conditions naturelles de chacune des 
grandes régions géographiques de notre pays, se pour-
suit avec les Basses Terres du Nord et les monts Man-
dara.

Semaine 8

Durée : 1 heure

Manuel : pages 28-29

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : les Basses Terres du Nord et les monts Mandara 
(relief et sols, hydrographie, climat et végétation, dé-
gradation du milieu et solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – mangrove

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Carte : les Basses Terres du Nord et les monts 
Mandara.

1. Le Nord et l’Extrême-Nord forment une région de 
basse altitude, surmontée par les monts Mandara.

2. Cette zone est bordée au sud par l’Adamaoua.

 Le pic Kapsiki, dômes volcaniques près de 
Rhumsiki dans les monts Mandara.

Le pic Kapsiki, ou mont Kapsiki, est une montagne em-
blématique de l’Extrême-Nord, près de la frontière avec 
le Nigeria. Il fait partie du massif des monts Mandara. 
Il culmine à 1 224 mètres d’altitude et est considéré 
comme sacré par les Kapsiki et les Mafa, qui y pra-
tiquent des rituels.

3. Les élèves découvrent (et décrivent) un élément cé-
lèbre du relief camerounais.

4. Le nom même de cette zone « Basses Terres » laisse 
entendre qu’il s’agit d’une région de basse altitude.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Le relief du Cameroun.

5. Les Basses Terres du Nord comprennent essen-
tiellement des plaines, divisées en trois espaces : la 
cuvette de la Bénoué ; la plaine du Diamaré au centre, 
qui remonte vers les monts Mandara ; le bassin du lac 
Tchad, au nord. Les monts Mandara, à la frontière ni-
gériane, surmontent les plaines.

6. Cette région située au nord du Cameroun est com-
posée de plaines : il s’agit donc d’un relief de basse 
altitude.

7. Le point culminant de la région se situe dans les 
monts Mandara, à 1 442 m d’altitude au mont Tourou.

 Texte sur le lac Tchad.

Partagé entre le Tchad, le Cameroun, le Niger et le Nige-
ria, le lac Tchad est le plus grand lac d’eau douce de la 
région du Sahel. Sa superficie varie en fonction des sai-
sons et des précipitations, mais il couvre généralement 
1 350 km². Il est alimenté par plusieurs rivières, dont 
le Chari. Son écosystème abrite une grande diversité 
de faune et de flore. Il est particulièrement connu pour 
sa riche avifaune, avec plus de 300 espèces d’oiseaux 
recensées. Il joue également un rôle vital pour les com-
munautés locales, qui dépendent de ses ressources en 
eau pour l’irrigation, la pêche et l’agriculture. Cepen-
dant, au fil des années, le lac connaît une réduction si-
gnificative en raison du réchauffement climatique, des 
activités humaines et de la pression démographique.

 L’hydrographie du Cameroun.

8. Les Basses Terres du Nord et les monts Mandara 
abritent le lac Tchad et plusieurs cours d’eau : le Lo-
gone, la Bénoué et les mayos (petits cours d’eau).

9. Le Logone, situé à la frontière avec le Tchad, se 
jette dans le lac Tchad ; les mayos, qui dévalent des 
monts Mandara et tarissent à la saison sèche. Plus au 
sud, dans sa cuvette, la Bénoué prend sa source dans 
l’Adamaoua où elle creuse un canyon, puis se dirige 
vers le Nigeria où, après 1 400 km de cours, elle se 
jette dans le Niger, dont elle est le principal affluent. 
Ses principaux affluents sont le Faro et le Mayo Déo.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Les Basses Terres du Nord et les monts Mandara (2)

Semaine 8

Durée : 1 heure

Manuel : pages 30-31

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : les Basses Terres du Nord et les monts Mandara 
(relief et sols, hydrographie, climat et végétation, dé-
gradation du milieu et solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – mangrove

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Le diagramme ombrothermique de Kousséri.

Kousséri, dans l’Extrême-Nord, a un climat de type 
tropical sec à désertique chaud. La saison des pluies 
à Kousséri est étouffante et nuageuse, tandis que la 
saison sèche est caniculaire, venteuse et par tiel lement 
nuageuse.

1. L’amplitude thermique, près de 10 °C, est assez im-
portante.

2. Le mois le plus chaud à Kousséri est le mois d’avril, 
et le plus frais le mois de janvier.

3. La période la plus sèche (sans précipitations) s’étale 
de novembre à mars. Les mois pluvieux sont juillet, 
août, septembre.

4. Il y a deux saisons : une courte saison des pluies 
(juillet à septembre) et une longue saison sèche, voire 
très sèche (octobre à juin).

5. Il s’agit d’un climat tropical sec.

 Les zones climatiques du Cameroun.

6. Le climat qui règne sur les Basses Terres du Nord et 
les monts Mandara est un climat tropical sec.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

  La végétation du Cameroun.

7. Les Basses Terres du Nord sont le domaine de la sa-
vane arborée dans la cuvette de la Bénoué, de la steppe  
à épineux plus au nord, avec son tapis de buissons 
qui laisse le sol à nu par endroits. Les plantes sont 
adaptées à la sécheresse : pour limiter l’évaporation 
de l’eau, elles ne portent que des petites feuilles ou 
des épines.

 Savane dans le Nord.

8. Les élèves décrivent une végétation typique de la 
savane : un parterre herbeux surmonté de quelques 
arbres (ici, des acacias).

9. À ces latitudes, les gros animaux sauvages dispa-
raissent et l’on trouve surtout des oiseaux (vautours, 
cigognes, marabouts…), des reptiles (serpents, lé-
zards et crocodiles), des rongeurs et des insectes.

10. Cette photographie a été prise à la saison des 
pluies : l’herbe est encore assez verte.

 Sahélisation dans l’Extrême-Nord.

La sahélisation est un processus de désertification et 
d’expansion du Sahara vers le sud, affectant la zone 
semi-aride du Sahel qui s’étend sur le Sénégal, la Mau-
ritanie, le Mali, le Burkina Faso, le Niger, le Tchad, le 
Soudan et l’Érythrée, et qui touche le nord du Came-
roun. Ce phénomène de sahélisation est causé par le 
changement climatique, la déforestation, la surutilisa-
tion des terres, la pression démographique et les pra-
tiques agricoles non durables. Il entraîne la diminution 
des précipitations, de fréquentes sécheresses, l’épui-
sement des ressources en eau, la dégradation des sols 
et la perte de biodiversité. Il impacte l’agriculture et 
l’élevage et entraîne une insécurité alimentaire et une 
migration forcée.

11. La végétation : assez sèche, des herbes jaunes, 
quelques arbustes, très peu d’arbres.

12. Il s’agit d’un troupeau de vaches.

13. On élève tous les animaux qui peuvent participer à 
la transhumance (bovins, ovins, caprins) mais aussi, 
pour les besoins du quotidien, de la volaille.

14. L’agriculture et l’élevage intensifs, avec leur lot de 
défrichements et de surpâturage, viennent raréfier 
les ressources en eau, dégrader encore le couvert vé-
gétal naturel et les sols, dont certains se transforment 
en croûtes infertiles : les « hardés » ou « bowé ».

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 La Plaine côtière (1)

L’étude des conditions naturelles de chacune des 
grandes régions géographiques de notre pays s’achève 
avec la Plaine côtière, le long de l’océan Atlantique.

Semaine 9

Durée : 1 heure

Manuel : pages 32-33

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : la Plaine côtière (relief et sols, hydrographie, cli-
mat et végétation, dégradation du milieu et solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – mangrove

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Carte : la Plaine côtière.

1. Au sud-ouest du pays, la Plaine côtière s’étend sur 
un maximum de 360 km de profondeur et se rétrécit 
considérablement dans le sud.

2. La Plaine côtière est bordée au nord-est par les 
Hautes Terres de l’Ouest et à l’est par le Plateau 
Sud-Camerounais.

3. Par rapport aux autres régions, c’est une petite ré-
gion.

 La Plaine côtière.

4. Ce paysage : plat, très verdoyant, présence d’une ri-
vière ou d’un fleuve…

5. Le relief est très plat, il s’agit d’une plaine.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Diagramme hydrologique de la Sanaga : débit 
moyen à Edéa.

6. La Sanaga prend sa source dans les montagnes de 
l’Ouest du Cameroun, près de la frontière avec la Gui-
née équatoriale. Elle se jette dans le golfe de Guinée.

7. L’observation du diagramme révèle que le régime 
de ce fleuve est irrégulier, avec une période de fort 
débit et une période de bas débit.

8. La période de hautes eaux s’étale de juillet à no-
vembre et la période de basses eaux de décembre à 
juin.

9. Cette variation du niveau des eaux dans l’année est 
due des précipitations beaucoup plus importantes 
pendant la saison des pluies.

 Le relief du Cameroun.

10. Comme son nom l’indique, la Plaine côtière du sud-
ouest camerounais est une basse plaine qui borde le 
littoral.

11. La région présente un relief relativement uniforme, 
hormis la présence du mont Cameroun.

 L’hydrographie du Cameroun.

12. La Plaine côtière est traversée par les fleuves cô-
tiers de l’Ouest, dont le Mungo, le Wouri ou Nkam, la 
Manyu ou Cross River et la Dibamba ; la Sanaga, na-
vigable entre Edéa et l’océan ; les fleuves côtiers du 
Sud, dont le Nyong, la Kienké, la Lobé (célèbre pour 
ses chutes) et le Ntem.

13. Les fleuves côtiers de l’Ouest prennent leur source 
dans les Hauts Plateaux de l’Ouest ; les fleuves côtiers 
du Sud prennent naissance dans le Plateau Sud-Ca-
merounais. L’ensemble des cours d’eau s’écoulent 
vers le sud pour se jeter dans l’océan Atlantique.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 La Plaine côtière (2)

Semaine 9

Durée : 1 heure

Manuel : pages 34-35

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Leçon : la Plaine côtière (relief et sols, hydrographie, cli-
mat et végétation, dégradation du milieu et solutions)

Concepts/Notions : relief – hydrographie – végétation – 
milieu géographique – climat – mangrove

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Le diagramme ombrothermique de Makouré.

Makouré, dans le sud du Cameroun, a un climat de type 
équatorial chaud et humide toute l’année, avec cepen-
dant une saison des pluies marquée ainsi qu’une petite 
saison plus sèche.

1. Le mois le plus chaud à Makouré est le mois de jan-
vier et juin est le mois le plus frais.

2. L’amplitude thermique annuelle est faible.

3. Les précipitations annuelles sont abondantes.

4. Les mois les plus pluvieux sont septembre et oc-
tobre et les autres mois, les précipitations se pour-
suivent à un rythme plus modéré, au point qu’il n’y a 
pas réellement de saison sèche.

5. C’est un climat équatorial marqué par deux saisons : 
une grande saison des pluies, de juin à octobre, pen-
dant laquelle les précipitations prennent l’allure de 
véritables déluges, et une petite saison des pluies.

 Le port de Douala : la Plaine côtière est très lar-
gement urbanisée et industrialisée.

6. Le port : moderne, avec de nombreux hangars, des 
cargos chargés de conteneurs.

7. C’est un paysage qui ne comporte pas d’espaces na-
turels.

 Les zones climatiques du Cameroun.

8. Le climat de la Plaine côtière est un climat équato-
rial côtier au sud et tropical côtier au nord de la région.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

  La végétation du Cameroun.

9. La végétation naturelle de la région est la forêt dense 
toujours verte, qui se compose de grands arbres (plus 
de 40 m de haut), de lianes et de fleurs, avec un sous-
bois peu fourni. Vers la côte, elle cède la place à une 
végétation spécifique des littoraux tropicaux : la man-
grove, qui borde souvent des marécages.

 Gorille dans le parc national de Campo-Ma’an.

Situé dans la région Sud, près de la frontière avec la 
Guinée équatoriale, le parc national de Campo-Ma’an 
est une aire protégée de 260 000 hectares. Il abrite une 
remarquable biodiversité avec des zones de forêts tro-
picales humides, des mangroves, des savanes et des 
cours d’eau. On y trouve notamment des éléphants, des 
gorilles, des chimpanzés, des pangolins, des buffles fo-
restiers, des antilopes et une grande variété d’oiseaux. 
Mais le parc est confronté au braconnage, à la défo-
restation, à l’exploitation illégale des ressources natu-
relles et à des conflits entre les communautés locales 
et les autorités de conservation. Il est l’un des derniers 
refuges des gorilles camerounais, menacés de dispa-
rition.

10. Les gorilles sont de grands primates appartenant 
à la famille des hominidés. Ceux présents aux Came-
roun appartiennent à l’espèce des gorilles de l’Ouest 
(Gorilla gorilla). Les mâles peuvent atteindre 1,7 à 1,8 
mètre et peser jusqu’à 250 kilogrammes. Ils ont une 
silhouette massive, avec un corps robuste, des bras 
longs et puissants, ainsi qu’une tête large et un visage 
proéminent. Ils sont principalement herbivores. Leur 
régime se compose de fruits, de feuilles, de tiges, 
de pousses et de quelques insectes. Ils passent une 
grande partie de leur journée à se nourrir, en utilisant 
leurs mains pour cueillir et manger leur nourriture. Ils 
vivent dans les régions boisées, en groupes appelés 
« troupes », dirigées par un mâle dominant.

11. Les gorilles sont une espèce menacée de dispari-
tion en raison de la destruction de leur habitat naturel 
(déforestation). C’est la raison pour laquelle ils sont 
protégés.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 1 • Les milieux géographiques du Cameroun

 Dossier 1. La mangrove

Le premier dossier est consacré à la mangrove, une 
végétation naturelle qui protège une partie de la zone 
littorale camerounaise.

Semaine 10

Durée : 1 heure

Manuel : pages 36-37

Rappel des programmes

Chapitre : Cameroun : le milieu physique

Dossier 1 : la mangrove (les formes d’agression, consé-
quences, les mesures de protection)

Documents et supports pédagogiques à exploiter

La mangrove est un écosystème côtier unique et pré-
cieux qui se compose de palétuviers et qui se trouve 
dans les régions tropicales et subtropicales du monde 
entier.

Les palétuviers sont des arbres et des arbustes adap-
tés à pousser dans des environnements salins ou sau-
mâtres où peu d’autres espèces végétales survivent. 
Ils ont développé des adaptations spéciales pour faire 
face aux fluctuations des marées, aux sols salés et à la 
faible teneur en oxygène de l’eau stagnante.

L’un des rôles les plus importants des mangroves est 
leur capacité à protéger les côtes contre l’érosion. 
Les racines complexes et les réseaux de palétuviers 
agissent comme une barrière naturelle qui atténue les 
effets des vagues et des tempêtes, stabilisant ainsi les 
côtes et prévenant les inondations.

De plus, les mangroves jouent un rôle crucial dans la 
filtration des polluants et des nutriments excédentaires 
provenant des terres environnantes. Les racines des 
palétuviers piègent les sédiments, les métaux lourds 
et les produits chimiques, contribuant ainsi à maintenir 
la qualité de l’eau et à préserver la santé des écosys-
tèmes marins adjacents.

La mangrove abrite une biodiversité exceptionnelle. 
Elle fournit un habitat vital pour de nombreuses es-
pèces de poissons, crustacés, mollusques et oiseaux. 
Les racines aériennes des palétuviers constituent des 
nurseries naturelles pour les juvéniles de nombreuses 
espèces marines, offrant un abri sûr et une source 
abondante de nourriture.

Malheureusement, la mangrove est confrontée à de 
nombreux défis et menaces. La déforestation due à 
l’expansion urbaine, à l’agriculture intensive, à l’aqua-
culture et à l’exploitation forestière illégale est l’un 
des principaux problèmes auxquels elle est confron-
tée. La conversion des zones de mangrove en terres 

agricoles ou en zones industrielles entraîne une perte 
irréversible de cet écosystème précieux, avec des 
conséquences néfastes pour la biodiversité et les com-
munautés locales qui dépendent de la mangrove pour 
leur subsistance.

En outre, le changement climatique pose également un 
défi majeur pour la mangrove. L’élévation du niveau de 
la mer et l’augmentation de la fréquence et de l’intensi-
té des tempêtes menacent la survie de cet écosystème 
côtier fragile. Les effets du réchauffement climatique 
se traduisent par des modifications des régimes des 
marées, des températures de l’eau et des précipita-
tions, ce qui peut avoir des conséquences dévastatrices 
sur la mangrove.

Cependant, des mesures de conservation et de res-
tauration de la mangrove sont en cours dans de nom-
breuses régions du monde. Des initiatives locales, 
nationales et internationales visent à protéger et à res-
taurer les zones de mangrove, en sensibilisant à leur 
importance et en mettant en place des politiques de 
gestion durable pour assurer leur préservation à long 
terme.

 Graphique de l’évolution de la mangrove au Ca-
meroun. Source : L’atlas des mangroves, FAO, 2005.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Diagramme sur les menaces sur la mangrove 
camerounaise, tiré d’un mémoire de maîtrise, universi-
té de Yaoundé 1, 2009.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 DOC. 
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 Module 2 • La population du Cameroun

 Le peuplement au Cameroun

La deuxième partie du programme est centrée sur 
l’étude de la population de notre pays. Elle commence 
par une revisitation de son peuplement, qui a déjà été 
largement abordé dans les niveaux précédents en 
cours d’histoire.

Semaine 10

Durée : 2 heures

Manuel : pages 40-41

Rappel des programmes

Chapitre : la diversité humaine du Cameroun

Leçon : le peuplement du Cameroun (les premiers ha-
bitants du Cameroun, les grands groupes du Sud, les 
grands groupes du Nord)

Concepts/Notions : population – Pygmées – Soudanais – 
Bantou – migration – Sao

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Texte sur les Bantou.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Carte des groupes ethniques au Cameroun.

1. Le Cameroun est principalement peuplé par des 
populations « tchadiques » (Peul et Arabes Choa), les 
groupes Adamaoua et Oubanguiens, des Bantou et les 
pygmées.

2. La moitié nord du pays est le domaine des popu-
lations « tchadiques », des Peul (également appelés 
Foulbé ou Fulani) et des Arabes Choa.

3. Le centre est occupé par les groupes Adamaoua et 
Oubanguiens.

4. La moitié sud est principalement peuplée de Bantou 
(Douala, Fang, Bakoko, Ewondo, Boulou, Bassa, Bami-
léké, Bamoun, Tikar…). Ils constituent un groupe vaste 
et diversifié, et sont essentiellement apparentés par 
la langue.

5. Les Pygmées sont sans doute arrivés les premiers 
sur le territoire camerounais, dès avant notre ère. Ils 
appartiennent à trois groupes : les Baka, les Bakola 
et les Bedzan. Ils vivent en zone forestière, es sen tiel-
lement dans le sud et le sud-est du pays. On évalue 
mal leur nombre, mais leur population semble en di-
minution.

6. Les élèves répondent en fonction de leur origine.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Village pygmée dans le parc national du Dja.

Ce parc national situé dans l’Est a été créé en 1950 et 
est inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’UNES-
CO. Il couvre une superficie d’environ 5 260 kilomètres 
carrés et abrite l’une des plus grandes forêts tropi-
cales humides d’Afrique. On y trouve des gorilles, des 
éléphants de forêt, des chimpanzés, des buffles, des 
léopards et diverses espèces de singes. Il est habité 
par des populations baka, qui ont une connaissance 
profonde de la forêt et de ses ressources. Elles sont 
cependant confrontées à la pression croissante sur les 
ressources naturelles et à des conflits entre les modes 
de vie traditionnels et la conservation. La protection 
du parc national du Dja est essentielle pour préser-
ver sa biodiversité unique et assurer le bien-être des 
communautés locales. Des efforts sont déployés pour 
lutter contre le braconnage, la déforestation illégale et 
promouvoir des pratiques de gestion durable des res-
sources naturelles.

Les Pygmées se reconnaissent à leur petite taille. La 
plupart vivent encore selon un mode de vie tradition-
nel, dans la forêt équatoriale, pratiquant la cueillette, la 
chasse, parfois l’agriculture sur brûlis, mais aussi fai-
sant des échanges avec les agriculteurs voisins.

7. Le village : des huttes en branchages et en feuilles, 
paysage de forêt…

8. À l’aide de la légende (point vert), les élèves re-
pèrent la localisation des Pygmées dans la moitié sud 
du pays.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Intégration 2

Cette activité d’intégration porte sur les leçons 4 à 7 et 
sur le dossier 1.

Semaine 11

Durée : 2 heures

Manuel : page 109

Indications pour mener l’intégration

Vérification des ressources : savoirs et savoir-faire

1. En s’appuyant sur le vocabulaire vu pendant les le-
çons, les élèves écrivent les définitions demandées :
• dénivelé (la différence d’altitude entre deux points) ;
• déluge (une pluie violente et torrentielle, qui provoque 
des inondations)
• mangrove  (la forêt de palétuviers qui poussent les 
pieds dans l’eau de la mer) ;
• ethnie (un groupe de personnes différentes des autres 
par leur langue, leur culture, leur mode de vie) ;
• surpâturage (le trop grand nombre d’herbivores, ce 
qui détruit la végétation naturelle).

2. Vérifier la bonne localisation.

3. Les différents groupes ethniques du Cameroun sont 
les populations « tchadiques », les Peul et les Arabes 
Choa ; les groupes Adamaoua et Oubanguiens ; les 
Bantou et les Pygmées.

4. Vérifier notamment que les élèves connaissent par-
faitement les régions voisines de la leur.

5. Le climat sahélien est le climat de type tropical 
marqué par la sécheresse, avec une très longue sai-
son sèche et une courte saison des pluies, alors que 
le climat soudanien est le climat tropical avec deux 
saisons bien marquées, l’une très sèche, l’autre bien 
arrosée. La différence entre les deux tient donc à l’im-
portance de la saison des pluies.

6. La mangrove protège le littoral de l’érosion et des 
inondations, elle joue un rôle essentiel de protection de 
la biodiversité, elle participe à la captation du carbone, 
participant ainsi à la lutte contre le ré chauff ement cli-
matique, elle abrite d’importantes ressources (pois-
son, crustacés, bois, lianes, plantes médicinales…).

Vérification de l’agir compétent/compétences

7. Le problème posé est celui de la raréfaction des 
fruits dans les villages, phénomène lié à la dégrada-
tion de l’environnement. Les conséquences de la dé-
gradation du sol sur l’agriculture sont : la disparition 
des micro-organismes qui décomposent les subs-
tances organiques ; la perte des substances nutritives 
des plantes notamment l’humus ; la difficile crois-
sance des plantes, donc la baisse de la productivité.

8. Le document A est un graphique de la FAO (2005) 
qui illustre la réduction progressive de la surface de 
la mangrove au Cameroun, démontrant les agressions 
contre cet écosystème. Dans le document B, l’auteur 
décrit l’impact négatif de l’urbanisation et de l’indus-
trialisation sur l’environnement naturel de la Plaine 
côtière camerounaise, avec une attention particulière 
sur la dégradation de la mangrove et la surexploita-
tion des ressources naturelles. Le document C expose 
la fragilité de certains milieux due à des facteurs cli-
matiques et à l’activité humaine, tout en mettant en 
relief les efforts réalisés dans le passé pour atténuer 
la dégradation environnementale. Les trois docu-
ments présentent les dégradations du milieu, mais le 
document A n’a pas de rapport avec le milieu évoqué : 
c’est un distracteur.

9. Les humains ont un impact sur leur environnement 
dès lors qu’ils y vivent, y travaillent et en tirent de quoi 
vivre. Il est difficile d’effectuer toutes ces actions sans 
dégrader l’environnement, mais certains groupes qui 
ont un mode de vie simple ont peu d’impact sur l’en-
vironnement. En revanche, le mode de vie moderne 
entraîne l’exploitation abusive des ressources natu-
relles.

10. La plaine du Nord est plus favorable à l’agriculture 
que les monts Mandara pour les raisons suivantes :
• le relief de plaine facilite la mécanisation de l’agri-
culture,
• le relief de plaine reçoit des débris animaux et vé-
gétaux en provenance des hautes altitudes, lesquels 
forment un engrais naturel,
• le relief de plaine reçoit les eaux de ruissellement 
qui ont un rôle essentiel dans le travail de décomposi-
tion par les micro-organismes et dans l’arrosage des 
plantes.

11. Pour que le village redevienne attractif au plan nu-
tritionnel, les populations doivent :
• abandonner les sols surexploités pour les laisser à 
une longue jachère ;
• mettre en valeur d’autres terres, vierges et plus fer-
tiles,
• enrichir le sol avec du fumier ou des engrais 
chimiques.
• planter de véritables vergers et les entretenir.

À la suite de cette intégration, consacrer une semaine 
à une évaluation individuelle, une correction collective 
puis la remédiation.
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 Module 2 • La population du Cameroun

 La population du Cameroun (1)

L’étude de la population camerounaise se poursuit avec 
les éléments purement démographiques.

Semaine 13

Durée : 1 heure

Manuel : pages 42-43

Rappel des programmes

Chapitre : la diversité humaine du Cameroun

Leçon : la population du Cameroun (structure, réparti-
tion, mouvements naturels)

Concepts/Notions : natalité – mortalité – espérance de 
vie – accroissement naturel – sex-ratio

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Graphique sur la croissance démographique.

1. En 2022, la population camerounaise est estimée à 
28 millions d’habitants, dont 14 millions de femmes et 
14 millions d’hommes.

2. Il y a 30 ans, la population camerounaise s’élevait 
à environ 11 millions d’habitants, et à près à 2,5 mil-
lions il y a un siècle.

3. La population camerounaise connaît une forte crois-
sance démographique : de l’ordre de 2,6 % par an.

4. Celle-ci est due à une natalité élevée (taux de natali-
té : 35 ‰), avec un taux de fécondité de 4,5 enfants. De 
son côté, le taux de mortalité (9 ‰) reste élevé.

 Photographie de jeunes enfants.

 Texte sur la transition démographique.

La transition démographique est un processus par le-
quel une société passe d’un régime de forte fécondité 
et mortalité à un régime de faible fécondité et mortalité. 
Elle coïncide généralement au développement écono-
mique et social d’un pays.

Au début de la transition démographique, une société 
présente des taux de fécondité et de mortalité élevés du 
fait de la faible disponibilité des soins de santé, de l’ac-
cès limité à l’éducation, de la pauvreté et des normes 
culturelles qui favorisent les familles nombreuses. Au 
fur et à mesure que la société se développe, les condi-
tions de vie s’améliorent, l’accès aux soins de san-
té s’étend, l’éducation se généralise et les droits des 
femmes sont renforcés. Cela conduit à une baisse des 
taux de fécondité, les parents choisissant d’avoir moins 
d’enfants pour faire face à l’augmentation du coût de 
l’éducation et pour répondre à leur besoin de bien-être.

Simultanément, les améliorations des soins de santé et 
des conditions de vie entraînent une baisse des taux de 

mortalité, en particulier chez les jeunes enfants et les 
personnes âgées. Cela conduit à une augmentation de 
l’espérance de vie et à une augmentation de la popula-
tion.

Dans la phase finale de la transition démographique, 
les taux de fécondité et de mortalité se stabilisent à des 
niveaux bas et la population atteint un équilibre. À ce 
stade, la structure de la population change, avec une 
proportion plus élevée de personnes âgées, ce qui peut 
poser des défis économiques et sociaux tels que la sé-
curité sociale et les soins de santé.

La transition démographique a des implications im-
portantes sur le développement économique et social. 
Une réduction de la fécondité entraîne un dividende dé-
mographique, où la proportion de personnes en âge de 
travailler est plus élevée par rapport à la proportion de 
personnes dépendantes (enfants et personnes âgées). 
Elle présente également des défis, tels que l’adaptation 
des systèmes de santé et de protection sociale aux be-
soins d’une population vieillissante, ainsi que la gestion 
des pressions environnementales et des ressources 
nécessaires pour soutenir une population croissante.

5. La population augmente quand la natalité est élevée 
et la mortalité plus faible.

6. Elle diminue si la natalité est faible et la mortalité 
élevée.

 Infographie sur la croissance démographique.

7. L’évolution de la population est due à différents fac-
teurs : les naissances, les décès et les migrations (im-
migration et émigration)

 Graphique sur la transition démographique.

8. La transition démographique est l’évolution qui 
mène une population d’un état d’équilibre (pas ou peu 
d’évolution de la population) traditionnel, avec une 
natalité et une mortalité élevées à un état d’équilibre 
avec une natalité et une mortalité faibles (mais tou-
jours équilibrées). Cette évolution commence par une 
baisse de la mortalité due aux progrès de la santé, de 
l’hygiène et de l’alimentation. La population se met 
alors à augmenter rapidement. La transition se pour-
suit avec une baisse de la natalité. Progressivement, 
la population retrouve son équilibre et cesse d’aug-
menter.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 2 • La population du Cameroun

 La population du Cameroun (2)

Semaine 13

Durée : 1 heure

Manuel : pages 44-45

Rappel des programmes

Chapitre : la diversité humaine du Cameroun

Leçon : la population du Cameroun (structure, réparti-
tion, mouvements naturels)

Concepts/Notions : natalité – mortalité – espérance de 
vie – accroissement naturel – sex-ratio

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Carte de la répartition de la population. Source : 
Bucrep, 2014.

1. Avec plus de 150 hab./km2, le Littoral, l’Ouest, l’Ex-
trême-Nord et le Nord-Ouest sont les régions densé-
ment peuplées.

2. Avec moins de 20 hab./km2, l’Adamaoua, l’Est et le 
Sud sont les régions les plus faiblement peuplées.

3. L’urbanisation explique ces différences de répar-
tition, avec une forte densité de population dans les 
régions fortement urbanisées et une faible densité de 
population dans les régions plus rurales. La popula-
tion du Cameroun est désormais majoritairement ur-
baine : 59 % d’urbains pour 41 % de ruraux.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Carte avec les principales villes du Cameroun.

4. Aujourd’hui, Douala et Yaoundé dépassent, chacune, 
les 4 millions d’habitants.

5. 13 villes camerounaises comptent déjà plus de 
100 000 habitants : Maroua, Garoua, Ngaoundéré, Ber-
toua, Edéa, Limbé, Kumba, Loum, Nkongsamba, Ba-
foussam, Dschang, Mbouda et Bamenda.

6. L’urbanisation est le fait démographique marquant 
au Cameroun ces dernières années. Le pays connaît 
d’importantes migrations internes. L’exode rural ali-
mente la croissance urbaine, mais on observe aussi 
des déplacements d’une région à l’autre.

 Graphique des migrations extérieures.

7. Le Cameroun connaît également des migrations in-
ternationales. Le pays compte plus de 450 000 étran-
gers. Ces migrants viennent essentiellement des pays 
voisins : le Nigeria, le Tchad, la République centrafri-
caine et la Guinée équatoriale, mais aussi le Niger. Les 
migrants sont à la recherche de meilleures conditions 
de vie.

8. À l’inverse, plus de 200 000 Camerounais vivent en 
dehors du pays, essentiellement en Europe, notam-
ment en France (80 000 personnes environ). Comme 
la plupart des migrants, les émigrés cherchent, eux 
aussi, de meilleures conditions de vie, à poursuivre 
des études…

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Carte avec les migrations intérieures.

9. L’Extrême-Nord, le Nord et le Nord-Ouest sont des 
zones de départ.

10. Le Centre, avec la capitale politique Yaoundé, et le 
Littoral, avec la capitale économique Douala, sont les 
espaces les plus attirants. Les migrants sont à la re-
cherche d’un emploi ou de meilleures conditions de 
vie ou encore de meilleures écoles pour leurs enfants.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 2 • La population du Cameroun

 TP 1. La pyramide des âges du Cameroun :  
 construction et commentaire

Les élèves ont déjà abordé, au cours du niveau précé-
dent, la lecture des pyramides des âges. Ils apprennent 
cette année à en construire une à partir des données 
démographiques concernant notre pays.

Semaine 14

Durée : 2 heures

Manuel : pages 46-47

Rappel des programmes
Chapitre : la diversité humaine du Cameroun

TD1 : la pyramide des âges du Cameroun (construction 
du graphique, commentaire)

Documents et supports pédagogiques à exploiter
La pyramide des âges

Cette pyramide est une construction théorique pour 
montrer aux élèves l’allure qu’un tel graphique peut 
revêtir.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

1. Il y a manifestement près de 3,4 millions de garçons 
ayant entre 0 et 9 ans.

2. Il y a environ 2,6 millions de filles ayant entre 10 et 
19 ans.

3. Il y a beaucoup plus d’enfants que de personnes 
âgées : la base est plus large que le sommet (faire le 
lien avec les acquis de la classe de 4e).

 Tableau de la population camerounaise.

 Pyramide en parasol.

 Pyramide renflée.

 Pyramide à « accident ».

11. La pyramide des âges du Cameroun est en parasol. 
La population du Cameroun est très majoritairement 
jeune.

12. On ne constate pas d’accident sur la pyramide des 
âges (attention, la tranche 60-79 représente 20 an-
nées et non 10 années : il y a donc moitié moins de 
personnes dans chaque décile).

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 L’agriculture camerounaise (1)

Après l’étude de la population, le programme s’arrête 
longuement sur les différents secteurs de l’économie 
camerounaise, en commençant par le secteur primaire 
et l’agriculture.

Semaine 15

Durée : 1 heure

Manuel : pages 50-51

Rappel des programmes

Chapitre : les activités agropastorales et piscicoles

Leçon : l’agriculture camerounaise (les atouts de l’agri-
culture, la persistance d’un secteur traditionnel, un 
secteur moderne en progrès, les problèmes de l’agri-
culture et les solutions)

Concepts/Notions : agriculture traditionnelle – agricul-
ture moderne – calendrier agricole – jachère – culture 
sur brûlis – assolement – agriculture de plantation

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Diagrammes sur la place de l’agriculture dans 
l’économie camerounaise. Sources : ECAM et INS, 2014.

1. Si l’on compte l’ensemble de la population travail-
lant dans le secteur agricole (cultures + élevage), les 
agriculteurs représentent 49 % de la population active 
camerounaise.

2. L’agriculture produit 18,7 % du PIB du Cameroun.

3. La différence entre la part de PIB et la part de la po-
pulation active montre que l’agriculture camerounaise 
n’est pas une activité à hauts rendements.

4. Le Cameroun est autosuffisant à 75 % sur le plan 
alimentaire.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Des produits vivriers en ville.

5. Les élèves identifient des pastèques, des ananas, 
des citrons, des mangues…

6. L’agriculture vivrière qui, traditionnellement, nour-
rit les agriculteurs et leur famille, s’est consi dé ra-
blement développée et assure désormais la subsis-
tance des urbains.

7. Les produits vivriers sont parfois vendus par les 
ruraux eux-mêmes. Certains sont collectés par des 
grossistes, qui les transportent en ville et ravitaillent 
les marchés.

8. Les agriculteurs camerounais produisent aussi des 
céréales (sorgho, mil, riz, maïs), des tubercules (ma-
nioc, macabo et taro, igname et pomme de terre) ainsi 
que des bananes plantain, bases de l’alimentation ca-
merounaise.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Plantation de thé sur les Grassfields de l’Ouest.

9. Le paysage : très verdoyant, des cultures à perte de 
vue…

10. Le Cameroun est producteur de cultures de rente : 
café et cacao, bananes et ananas, coton, huile de 
palme, caoutchouc (hévéa), canne à sucre, thé… Ces 
cultures sont le fait de petites exploitations paysannes 
traditionnelles (café et cacao, essentiellement), aux 
méthodes rudimentaires, mais aussi d’immenses 
plantations agro-industrielles (palmiers à huile, hé-
véas, ananas, bananes), qui pratiquent une agriculture 
scientifique.

11. Les cultures de rente sont destinées à l’industrie 
locale et à l’exportation : café et cacao (plus du quart 
des exportations non pétrolières), bananes et ananas, 
coton, huile de palme (pour la cuisine et les produits 
d’hygiène), caoutchouc (hévéa), canne à sucre, thé…

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 L’agriculture camerounaise (2)

Semaine 15

Durée : 1 heure

Manuel : pages 52-53

Rappel des programmes

Chapitre : les activités agropastorales et piscicoles

Leçon : l’agriculture camerounaise (les atouts de l’agri-
culture, la persistance d’un secteur traditionnel, un 
secteur moderne en progrès, les problèmes de l’agri-
culture et les solutions)

Concepts/Notions : agriculture traditionnelle – agricul-
ture moderne – calendrier agricole – jachère – culture 
sur brûlis – assolement – agriculture de plantation

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Carte des régions d’agriculture traditionnelle.

1. La question est l’occasion d’un échange entre les 
élèves.

2. La question est l’occasion d’un échange entre les 
élèves.

3. Le mil et le sorgho sont des cultures adaptées à la 
sécheresse, qui conviennent donc bien aux champs 
dans le nord, moins dans le sud.

4. La croissance du riz nécessite de fortes chaleurs et 
de grandes quantités d’eau, ce qui explique sa culture 
le long du Chari et du Logone.

5. Le café et le cacao sont cultivés dans la moitié sud 
du pays : la culture du cacaoyer et celle du café néces-
sitent un climat chaud et humide.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Carte des régions de culture de rente.

6. L’agriculture peut se trouver confrontée à des diffi-
cultés naturelles : relief empêchant la mécanisation, 
événements climatiques (pluies torrentielles, inonda-
tions, sécheresses), destructions de récoltes par les 
animaux sauvages, érosion et baisse de la fertilité des 
sols du fait de défrichements excessifs…

7. L’agriculture traditionnelle, effectuée sur de petites 
exploitations par une main-d’œuvre peu qualifiée et 
vieillissante, avec des méthodes (fumier, jachère…) et 
un outillage rudimentaires, permet à peine aux agri-
culteurs de vivre.

8. L’agriculture moderne emploie une main-d’œuvre 
peu nombreuse et n’est donc pas une source d’em-
plois pour l’avenir. Elle ne doit pas se faire au prix de 
la déforestation et des pollutions.

9. L’exode rural entraîne le départ massif des popula-
tions rurales, donc une diminution de la main-d’œuvre 
agricole, notamment la main-d’œuvre la plus jeune. 
Elle provoque alors une diminution de la production 
alimentaire et certaines terres sont laissées à l’aban-
don, en même temps que le vieillissement de la popu-
lation agricole tend à faire baisser la productivité de 
l’agriculture.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 L’élevage (1)

Après les cultures, le programme offre aux élèves 
d’étudier l’autre versant de l’agriculture : l’élevage.

Semaine 16

Durée : 1 heure

Manuel : pages 54-55

Rappel des programmes

Chapitre : les activités agropastorales et piscicoles

Leçon : l’élevage (les atouts de l’élevage, les types d’éle-
vage, les grandes zones d’élevage bovin, les problèmes 
de l’élevage et les solutions)

Concepts/Notions : élevage traditionnel – élevage mo-
derne – ranch – cheptel

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Diagrammes sur la place de l’élevage dans 
l’économie.

 Pasteur peul avec son troupeau.

Les Peul forment un groupe ethnique et culturel pré-
sent dans plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest, notam-
ment au Niger, au Burkina Faso, au Mali, en Mauritanie, 
au Sénégal, au Cameroun et au Nigeria. Ils sont égale-
ment connus sous les noms de Foulani, Fulbhé, Fulfu-
lde, Pular ou Fellata. Les Peul sont traditionnellement 
des éleveurs nomades transhumants, qui pratiquent 
l’élevage des bovins, des ovins et des caprins. Ils ont 
développé des techniques de gestion des pâturages et 
de déplacement des troupeaux pour assurer leur sub-
sistance et préserver les ressources naturelles.

L’identité culturelle des pasteurs peul est profondément 
liée à leur mode de vie pastoral. Ils se reconnaissent à 
travers leur langue et leur système social fondé sur la 
parenté et la hiérarchie. Mais ils sont confrontés aux 
conflits liés aux ressources naturelles, à la pression 
démographique, aux changements climatiques et so-
cio-économiques. Certaines populations sont, en outre, 
concernées par des crises sécuritaires, les conflits in-
tercommunautaires et les tensions politiques.

1. Ce pasteur élève des vaches.

2. Le Cameroun compte 9 millions de bœufs, 4 mil-
lions de moutons, 7 millions de chèvres et 4 millions 
de porcs. Mais le principal élevage concerne les vo-
lailles : 84 millions de poules et poulets et, margina-
lement, des pigeons, des canards, des dindes et des 
pintades.

3. Ces animaux fournissent de la viande, du lait, des 

œufs, mais aussi du cuir, de la laine, des plumes et du 
fumier.

4. L’élevage traditionnel est le fait de pasteurs qui 
partent en transhumance pendant la saison sèche, 
d’agriculteurs qui font de l’élevage une activité d’ap-
point, laissant les animaux en divagation autour de 
leurs concessions, voire d’urbains qui pratiquent un 
petit élevage domestique pour leur propre consom-
mation (poulet, œufs).

5. La transhumance consiste à déplacer le bétail vers 
des zones de meilleurs pâturages à certaines périodes 
de l’année (par exemple, pendant la saison sèche). Les 
élèves font ensuite le lien avec leur propre vécu.

 Élevage de pintades en batterie.

L’élevage en batterie, élevage intensif ou élevage en 
cage, est une méthode dans laquelle les animaux sont 
confinés dans des espaces restreints, cages ou enclos, 
pour maximiser la production. L’élevage en batterie vise 
à augmenter la densité de population animale, à écono-
miser l’espace et à faciliter la gestion et le contrôle des 
animaux. Cela peut permettre une utilisation plus effi-
cace des ressources telles que l’alimentation, l’eau et 
les installations sanitaires.

L’élevage en batterie soulève des préoccupations en 
matière de bien-être animal. Les animaux sont privés 
de la liberté de se déplacer, de sortir, de socialiser avec 
leurs congénères. Les conditions de vie stressantes et 
les espaces restreints entraînent des problèmes de 
santé, de comportement et une plus grande sensibilité 
aux maladies.

6. Un élevage important de volailles (pintades) dans 
un hangar.

7. Ces animaux ne sortent pas, ils sont élevés en bat-
terie, dans des hangars éclairés et ventilés, équipés 
de distributeurs automatiques d’eau et de nourriture 
composée d’aliments sélectionnés et de compléments 
alimentaires afin de favoriser leur croissance. Cela 
permet d’augmenter les rendements.

8. L’élevage intensif peut concerner différents types 
d’animaux que l’on peut aussi laisser en liberté dans 
de vastes enclos et dans d’immenses ranchs, équipés 
d’abris.

9. L’élevage moderne permet une production plus 
importante, qui répond à la demande croissante, no-
tamment dans les zones urbaines. Mais ce type d’éle-
vage soulève un certain nombre de problèmes : utili-
sation de médicaments, parfois problème de qualité 
de la viande, épizootie, pollution…

10A
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 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 L’élevage (2)

Semaine 16

Durée : 1 heure

Manuel : pages 56-57

Rappel des programmes

Chapitre : les activités agropastorales et piscicoles

Leçon : l’élevage (les atouts de l’élevage, les types d’éle-
vage, les grandes zones d’élevage bovin, les problèmes 
de l’élevage et les solutions)

Concepts/Notions : élevage traditionnel – élevage mo-
derne – ranch – cheptel

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Le relief du Cameroun.

1. L’élevage du gros et du moyen bétail est développé 
essentiellement en zone de savane et dans les Grass-
fields, où les éleveurs disposent d’immenses pâtu-
rages.

  Le climat du Cameroun.

2. La question amène à une comparaison pas à pas : le 
choix des animaux élevés dépend de l’espace dispo-
nible, du type de végétation, du climat, des ressources 
en eau…

 Carte des régions d’élevage.

3. L’élevage du gros (bœufs, chevaux, ânes) et du 
moyen bétail (chèvres, porcs, moutons) est déve-
loppé en zone de savane, où les éleveurs disposent 
d’immenses pâturages, dans les Hauts Plateaux de 
l’Ouest et au nord de la région Est. L’élevage avicole se 
concentre autour des villes, notamment à Bafoussam, 
à Douala et à Yaoundé.

4. On y élève des bœufs, des moutons, des chèvres, 
des porcs, des ânes, des chevaux et de la volaille.

5. L’islam est largement implanté dans le nord du 
pays, religion qui proscrit la consommation de porcs.

6. L’élevage avicole se concentre autour des villes, no-
tamment à Bafoussam, à Douala et à Yaoundé, de ma-
nière à facilement ravitailler les marchés.

7. On trouve deux grandes fermes étatiques d’élevage 
extensif dans les Grassfields à Faro et Wakwa, deux 
autres fermes d’élevage moderne dans les Hauts Pla-
teaux de l’Ouest, à Kounden et Dumbo, et une grande 
ferme à Ndokayo au nord de la région Est. On y élève 
essentiellement du gros bétail.

8. Les régions dans lesquelles on opère la transhu-
mance se situent dans la moitié nord du pays (Ada-
maoua, Basses Terres du nord, Extrême-Nord). Les 
pasteurs partent en transhumance pendant la saison 

sèche à la recherche de pâturages pour leurs trou-
peaux.

 Texte sur les problèmes de l’élevage : la filière 
avicole après la grippe aviaire.

La grippe aviaire (influenza aviaire) est une infection 
causée par des virus grippaux de type A, en particu-
lier les sous-types H5, H7 et H9. Elle affecte principa-
lement les oiseaux, se transmet parfois aux humains. 
Les symptômes varient de légers à graves, et incluent 
une diminution de l’appétit et de la production d’œufs, 
une faiblesse, des problèmes respiratoires, des chan-
gements dans la couleur du plumage, et parfois la mort 
subite.

9. Le secteur avicole représente 1 % du PIB du Came-
roun.

10. En 2016, une épizootie de grippe aviaire a frappé 
le pays, notamment l’Ouest. La vente de volaille a été 
interdite dans plusieurs départements.

11. Les éleveurs ont été contraints d’abattre des mil-
liers d’animaux et d’en incinérer ou d’en enfouir les 
carcasses pour éviter la propagation du virus.

12. Cela a occasionné une perte de 16 milliards de 
FCFA pour l’ensemble du pays. Depuis, le secteur avi-
cole peine à se relancer. De nombreux éleveurs ne 
disposent pas du capital nécessaire pour racheter des 
poussins et les nourrir jusqu’à obtenir des poulets de 
chair ou des poules pondeuses. Les banques hésitent 
à leur prêter l’argent.

13. L’élevage camerounais ne suffit pas à répondre à 
la demande de la population en viande, œufs et lait 
et connaît des épisodes difficiles, notamment lors des 
épizooties. Il a besoin de se moderniser davantage, 
sans délaisser les enjeux environnementaux.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Intégration 3

Cette activité d’intégration porte sur les leçons 8A à 
10B et sur le TP 1.

Semaine 17

Durée : 2 heures

Manuel : page 109

Indications pour mener l’intégration

Vérification des ressources : savoirs et savoir-faire

1. En s’appuyant sur le vocabulaire vu pendant les le-
çons, les élèves écrivent les définitions demandées :

• espérance de vie (la durée de vie moyenne d’une po-
pulation dans les conditions de mortalité de l’année 
considérée)

• transition démographique (le passage d’une popula-
tion avec des taux de natalité et de mortalité élevés à 
une population avec des taux de natalité et de mortalité 
faibles)

• densité de population (le rapport entre le nombre 
d’habitants et la surface sur laquelle ils habitent)

• jachère (le fait de laisser une terre au repos, une ou 
plusieurs années, pour lui permettre de redevenir fer-
tile)

• ranch (un immense domaine dans lequel on pratique 
l’élevage des animaux en liberté)

• élevage extensif (l’élevage des animaux en liberté sur 
de vastes espaces).

2. Vérifier que les élèves ont bien compris que la 
moyenne d’âge est basse du fait du grand nombre 
d’enfants et de la croissance démographique.

3. Le schéma doit avoir la forme d’une pyramide, avec 
une base large et un sommet étroit. Les élèves ex-
pliquent que cela montre qu’il y a beaucoup d’enfants 
et de jeunes, moins d’adultes et peu de vieux.

4. L’agriculture camerounaise bénéficie de la variété 
des climats, des sols, des habitudes alimentaires et 
l’histoire, ainsi que l’abondance de la main-d’œuvre.

5. L’élevage au Cameroun bénéficie d’une longue tra-
dition et de conditions naturelles favorables (espaces, 
climat…).

6. Vérifier que les élèves présentent bien les princi-
pales caractéristiques de l’élevage moderne au Ca-
meroun mais aussi que les idées sont structurées et 
que le texte est bien écrit.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

Vérification de l’agir compétent/compétences

7. Le problème posé est le refus d’intégrer un candidat 
dans la police au motif de sa taille, liée à son origine 
ethnique. Ceci constitue une stigmatisation grave pou-
vant avoir des conséquences néfastes sur :
• l’avenir des jeunes qu’une telle situation peut déso-
rienter,
• la cohésion sociale et l’intégration nationale du fait 
du mécontentement généré au sein des groupes ex-
clus de certaines fonctions.

8. Les premiers hommes qui ont occupé le Cameroun 
sont les Pygmées au sud et les Sao au Nord. Les Sao 
étaient réputés de grande taille (des géants) tandis 
que les Pygmées sont de petite taille. De nos jours, 
les Sao ont pour descendants les Kotoko tandis que 
les Pygmées vivent dans les forêts du Sud et de l’Est.

9. Le document C parle des premiers habitants du 
Cameroun. Ceux-ci étaient nomades et vivaient de 
chasse, de pêche, de cueillette et de ramassage.

10. Pour éviter la stigmatisation liée à l’origine et au 
physique, on devrait :
• prendre garde de ne pas voter des lois ou prendre 
des décisions qui excluent certains groupes de par 
leur constitution naturelle,
• tenir compte de la diversité ethnique et des spéci-
ficités physiques afférentes en vue d’une administra-
tion plus juste et équitable,
• envisager des règles particulières pour favoriser les 
groupes minoritaires.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

À la suite de cette intégration, consacrer une semaine 
à une évaluation individuelle, une correction collective 
puis la remédiation.
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 Dossier 2. Les conflits agriculteurs-éleveurs

Ce deuxième dossier permet aux élèves de découvrir 
(ou redécouvrir, s’ils vivent cette situation dans leur mi-
lieu) les confits qui opposent par moments les éleveurs 
et les cultivateurs.

Semaine 19

Durée : 1 heure

Manuel : pages 58-59

Rappel des programmes

Chapitre : les activités agropastorales et piscicoles

Dossier 2 : les conflits agriculteurs-éleveurs (les ori-
gines, les manifestations, les conséquences, les solu-
tions)

Documents et supports pédagogiques à exploiter

Les conflits entre agriculteurs et éleveurs sont un pro-
blème complexe qui concerne plusieurs pays africains. 
Ils résultent de tensions liées à la compétition pour les 
ressources naturelles telles que les terres, l’eau et les 
pâturages.

Dans de nombreuses régions, l’expansion des terres 
agricoles et la croissance démographique ont entraîné 
une pression accrue sur les ressources, ce qui a inten-
sifié les conflits entre agriculteurs et éleveurs. Les agri-
culteurs protestent contre le piétinement des cultures 
par le bétail et la destruction des récoltes, tandis que 
les éleveurs clament leur volonté de trouver suffisam-
ment de pâturages pour leurs animaux.

Ces conflits ont des conséquences socio-économiques 
et environnementales importantes, no tamment la des-
truction des moyens de subsistance, la dégradation des 
terres et la diminution de la productivité agricole. Ils 
peuvent entraîner des tensions intercommunautaires 
et des violences, avec des répercussions sur la stabilité 
et la sécurité dans certaines régions.

Pour faire face à ces conflits, des approches de gestion 
des ressources naturelles, de dialogue et de média-
tion sont nécessaires. Cela comprend la mise en place 
de mécanismes de résolution pacifique des conflits, 
la promotion du partage équitable des ressources, le 
renforcement des droits fonciers et la sensibilisation à 
l’importance de la coexistence pacifique entre agricul-
teurs et éleveurs.

 Éleveurs et leurs troupeaux de zébus dans la 
région du lac Lagdo.

Le lac Lagdo dans la région Nord, est situé sur la Bé-
noué, à 20 kilomètres en amont de Lagdo. créé en 1982 
avec la construction du barrage de Lagdo, c’est le plus 
grand lac artificiel du Cameroun. Il permet de réguler 

le débit de la Bénoué et de produire de l’électricité. Le 
barrage de Lagdo a une capacité de sto ckage de près 
de 3 milliards de mètres cubes d’eau.

Le lac Lagdo abrite une variété d’espèces de poissons, 
d’oiseaux et de mammifères. Mais il est en proie à des 
pollutions dues à l’agriculture, à l’élevage et aux acti-
vités humaines environnantes. Le lac Lagdo est éga-
lement une source d’eau essentielle pour l’irrigation 
agricole dans la région environnante, contribuant ainsi 
à la production alimentaire locale.

 Texte « Quand pasteurs et agriculteurs 
s’étripent pour la terre », d’après Laurent Gaïveneme, 
« Quand pasteurs et agriculteurs s’étripent pour la 
terre », Cameroun 24, 31 janvier 2014.

 Souley Lakoudi, médiateur, et Michel Amata, 
chef traditionnel de Botombo, le 15 septembre 2017.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 La pêche (1)

La séquence ouvre l’étude d’un nouveau domaine éco-
nomique du secteur primaire : la pêche.

Semaine 19

Durée : 1 heure

Manuel : pages 60-61

Rappel des programmes

Chapitre : les activités agropastorales et piscicoles

Leçon : la pêche (les atouts de la pêche, les types de 
pêche et les grandes zones de pêche, les problèmes de 
la pêche et les solutions)

Concepts/Notions : pêche – ressources halieutiques – 
pisciculture – filet

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Carte des zones de pêche au Cameroun.

1. Le Cameroun dispose d’une large ouverture sur 
l’océan (plus de 400 km de littoral) et d’un vaste réseau 
hydrographique, fait de cours d’eau (Logone, Sanaga, 
Chari, Bénoué, Wouri, Nyong, Ntem, Manyu), d’étangs, 
de lacs et de retenues d’eau en amont des barrages 
(Tchad, Bamendjing, Maga, Lagdo, Mapé, Mbakaou…).

2. La classe fait le lien avec son propre vécu.

3. Les élèves partagent leurs expériences et leurs 
connaissances personnelles.

4. Les principaux poissons pêchés dans l’océan sont la 
sardine, le thon, la dorade, la morue et les crevettes.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 La pêche traditionnelle à l’épervier.

La pêche à l’épervier, ou pêche au filet maillant, est une 
technique traditionnelle qui consiste à utiliser un filet 
en forme de poche, l’épervier, pour capturer les pois-
sons. Cet épervier est généralement constitué d’un filet 
en forme de cône, avec une ouverture plus large à une 
extrémité et un point d’ancrage à l’autre extrémité. Le 
filet est lancé dans l’eau puis tiré rapidement pour en-
cercler les poissons. Une fois les poissons piégés, ils 
sont remontés sur le bateau.

La pêche à l’épervier se pratique depuis des embarca-
tions légères en eau douce et en mer dans certaines 
régions côtières. Cette méthode simple et peu coûteuse 
peut être sélective, permettant aux pêcheurs de relâ-
cher les poissons non ciblés ou de petite taille.

5. La pêche artisanale se pratique à pied ou en pirogue. 
Les pêcheurs camerounais pêchent à la ligne, au filet 
ou avec des casiers, ou encore installent des barrages 
le long des cours d’eau.

 Texte sur la pêche illégale, d’après Alliance 
Nyobia, « Cameroun : pêche illégale. Un chalutier sai-
si », Cameroon Tribune, 8 juin 2017.

6. Un bateau pêchait dans le chenal du Wouri quand la 
Marine l’a arraisonné dans la nuit du 6 au 7 juin. Il était 
en situation de pêche illégale, dans une zone interdite 
aux chalutiers.

7. Les eaux intérieures sont des zones de frayère, 
c’est-à-dire de reproduction des poissons. La pêche 
industrielle, encore appelée chalutage, y est donc 
proscrite par la réglementation camerounaise en vi-
gueur.

8. Des amendes seront infligées à l’armateur et la car-
gaison sera saisie et vendue aux enchères.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 La pêche (2)

Semaine 20

Durée : 1 heure

Manuel : pages 62-63

Rappel des programmes

Chapitre : les activités agropastorales et piscicoles

Leçon : la pêche (les atouts de la pêche, les types de 
pêche et les grandes zones de pêche, les problèmes de 
la pêche et les solutions)

Concepts/Notions : pêche – ressources halieutiques – 
pisciculture – filet

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Graphique sur l’origine du poisson consommé 
au Cameroun.

1. Le poisson consommé au Cameroun est le fait de 
la pêche artisanale continentale (51 %), des importa-
tions (35 %), de la pêche artisanale maritime (10 %) et 
plus rarement de la pêche industrielle (3 %) et de la 
pisciculture (1 %).

 Élevage extensif de tilapias rouges en rivière.

2. Décrire cette photographie : un lac (des eaux conti-
nentales), des bassins en « filets », de très nombreux 
poissons dans chaque bassin…

3. Les avantages d’un tel élevage extensif : les pois-
sons sont élevés dans leur milieu naturel, ce qui per-
met de limiter les coûts d’investissement initiaux, 
d’améliorer la qualité des produits et de minimiser les 
impacts environnementaux.

4. Pour les pécher sans difficulté et ne pas les voir par-
tir dans les eaux du lac (et plus tard dans les rivières), 
l’éleveur ne peut pas laisser les poissons en liberté.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Bassin pour élevage intensif de poissons-chats.

 Texte sur l’alliance avec le Japon, d’après BRM, 
« Pisciculture : le Cameroun peaufine un nouveau pro-
jet de développement de la filière, en partenariat avec 
le Japon », Investir au Cameroun, 4 octobre 2023.

5. Décrire ces bassins : des bassins construits (en ci-
ment) sur les terres, alimentés en eau par un système 
automatique…

6. Les poissons sont élevés dans des parcs de façon 
artificielle, probablement nourris par des aliments 
complémentaires industriels…

7. La pisciculture est un secteur encore nouveau mais 
en plein essor, car elle répond à la forte demande en 
poisson d’eau douce et permet d’éviter la surpêche, 
qui épuise les ressources. C’est aussi un secteur de 
création d’emplois. Mais la pisciculture se heurte à 
des difficultés. L’investissement de départ est impor-
tant et le crédit difficile à trouver. Elle nécessite des 
connaissances techniques et une bonne formation sur 
les conditions d’élevage, l’alimentation, la lutte contre 
les épidémies.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 L’artisanat au Cameroun

L’étude des secteurs économique passe maintenant au 
secteur secondaire, en commençant par l’artisanat.

Semaine 20

Durée : 2 heures

Manuel : pages 64-65

Rappel des programmes

Chapitre : les activités artisanales et industrielles

Leçon : l’artisanat au Cameroun (types : habillement, 
décoration, agroalimentaire, ameublement… ; impor-
tance ; problèmes et perspectives)

Concepts/Notions : artisanat

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 L’artisanat au Cameroun.

1. Les activités artisanales présentes sur les pho-
tographies : la vannerie (fabrication d’objets et de 
meubles en osier), la coiffure, l’artisanat d’art (sculp-
ture de masques), la menuiserie et la couture.

2. L’artisanat camerounais propose des objets de la vie 
courante, des objets d’art et des services, qui peuvent 
être achetés par tous les Camerounais.

3. L’artisanat rassemble des catégories variées de 
métiers, depuis le fabricant d’objets de la vie courante 
(couteaux, paniers, marmites, canaris, pagnes et vête-
ments, outils, meubles…) jusqu’à l’artisanat de service 
(garagiste, coiffeur, plombier…), en passant par l’arti-
sanat d’art (bijoux, masques, instruments de musique 
traditionnels…). L’artisanat traditionnel est particuliè-
rement développé sur les Hauts Plateaux de l’Ouest et 
dans le Nord-Ouest (travail des métaux, sculpture sur 
bois, tissage et broderie), dans le Nord (tannerie, tis-
sage, poterie), dans le Sud et dans le Sud-Ouest (me-
nuiserie, vannerie, textile et habillement).

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

12

DOC. A



42

 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 L’industrie au Cameroun (1)

Après l’artisanat, les élèves se penchent sur l’industrie 
camerounaise.

Semaine 21

Durée : 1 heure

Manuel : pages 66-67

Rappel des programmes

Chapitre : les activités artisanales et industrielles

Leçon : l’industrie au Cameroun (atouts et bases de l’in-
dustrie, types d’industries, problèmes et perspectives)

Concepts/Notions : industrie, pollution

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Plate-forme offshore dans le golfe de Guinée.

Une plate-forme offshore est une structure conçue 
pour explorer et exploiter les ressources naturelles 
telles que le pétrole et le gaz dans les eaux marines. 
Elles sont construites en acier ou en béton et ancrées 
au fond marin à l’aide de pieux ou de systèmes de po-
sitionnement dynamique. Elles peuvent être fixes, se-
mi-submersibles ou flottantes. Elles sont équipées de 
plates-formes de forage, de systèmes de production, 
de réservoirs, de systèmes de traitement et de sépara-
tion, ainsi que d’équipements de sécurité et de contrôle. 
Les plates-formes offshore permettent de mener des 
opérations de forage dans les gisements souterrains 
d’hydrocarbures. Une fois les puits forés, le pétrole ou 
le gaz est extrait et acheminé vers la surface où il est 
traité et stocké avant d’être transporté vers la côte par 
des pipelines ou des navires.

1. On exploite le pétrole depuis la mer pour forer les 
nappes pétrolières qui se trouvent dans l’océan Atlan-
tique.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Carte des secteurs industriels.

2. La principale activité industrielle au Cameroun 
concerne les hydrocarbures. Le secteur agroalimen-
taire est le plus dynamique. Le bâtiment et les travaux 
publics connaissent une forte croissance, L’industrie 
du bois, l’une des plus importantes en Afrique, se dé-
veloppe régulièrement. Des progrès sont également 
enregistrés dans la métallurgie, l’industrie mécanique 
et chimique, la cimenterie et les chantiers navals.

3. Le secteur agroalimentaire comporte deux volets 
principaux : les boissons (bières, boissons gazeuses et 
jus de fruits) et les productions destinées à l’exporta-
tion (huile de palme, coton, sucre, caoutchouc et, dans 
une moindre mesure, confiserie, café, chocolat, thé). 
Le bâtiment et les travaux publics avec la construction 
de routes, de barrages, de ports, de logements privés. 
L’industrie du bois : scierie, déroulage, menuiserie… 
La métallurgie : aluminium, notamment. L’industrie 
mécanique et chimique : savons, détergents, produits 
de beauté, peintures et vernis.

4. Le Cameroun produit principalement des hydrocar-
bures (4 % du PIB), des produits alimentaires et des 
boissons.

5. Les deux principales villes industrielles du pays 
sont Douala et Yaoundé.

6. Les autres grandes régions industrielles du Ca-
meroun : l’ouest du pays (région Sud-Ouest et région 
Ouest), la zone côtière, et dans une moindre mesure 
autour des villes de Garoua et Maroua.

7. L’industrie pétrolière s’est installée sur la côte de 
l’océan Atlantique, à proximité des plateformes pé-
trolières offshore, de l’oléoduc, et des ports qui per-
mettent le transport des hydrocarbures.

 Texte « De l’électricité » sur le barrage de ré-
gulation du projet Lom Pangar, Banque africaine de 
développement, Cameroun : trois centrales électriques 
financées par la Banque africaine de développement 
pour réduire les délestages, 14 octobre 2019.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

13A

DOC. A

DOC. B

DOC. C



43

 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 L’industrie au Cameroun (2)

Semaine 21

Durée : 1 heure

Manuel : pages 68-69

Rappel des programmes

Chapitre : les activités artisanales et industrielles

Leçon : l’industrie au Cameroun (atouts et bases de l’in-
dustrie, types d’industries, problèmes et perspectives)

Concepts/Notions : industrie, pollution

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Machine à tisser le coton dans une usine textile.

1. Cette machine sert à fabriquer du tissu.

2. Sur la photographie, un seul ouvrier suffit pour la 
faire fonctionner.

3. La fabrication industrielle augmente la productivi-
té et permet de répondre à la demande croissante de 
biens de consommation. En revanche, elle nécessite 
un approvisionnement suffisant et régulier en électri-
cité pour fonctionner correctement ; une main-d’œuvre 
hautement qualifiée ; le développement d’un marché 
intérieur. Il lui faut également être concurrentielle par 
rapport aux produits importés, notamment ceux venus 
de Chine et implique des investissements importants, 
une forte dépendance vis-à-vis des technologies et 
des normes étrangères. Enfin, les pollutions de l’air, 
des eaux et des sols qu’elle entraîne, handicapent les 
autres activités économiques et mettent en danger la 
santé des habitants.

 Broyeuse dans une usine de fabrication de thé 
en sachets.

La fabrication du thé en sachet est un processus qui 
comprend plusieurs étapes pour transformer les 
feuilles de thé en sachets prêts à l’emploi. Les feuilles 
de thé sont récoltées à la main ou mécaniquement. La 
récolte des feuilles de thé jeunes et tendres est préfé-
rée car elles offrent une meilleure saveur. Les feuilles 
de thé sont étalées pour permettre l’évaporation de 
l’humidité. Cela rend les feuilles plus souples et plus 
faciles à manipuler dans les étapes suivantes. Les 
feuilles flétries sont roulées pour briser les cellules et 
libérer les enzymes responsables de l’oxydation. Cela 
donne au thé sa forme caractéristique et libère les 
arômes et les saveurs. Selon le type de thé souhaité 
(noir, vert, oolong, etc.), les feuilles subissent une oxy-
dation contrôlée pour développer certaines caractéris-
tiques de saveur et de couleur. Puis les feuilles sont sé-
chées sous une chaleur douce, soit par soufflage d’air 

chaud, soit par passage dans des fours. Les feuilles 
sont ensuite coupées en morceaux plus petits et triées 
en différentes tailles pour assurer une uniformité dans 
les sachets de thé. Cela permet également d’éliminer 
les tiges et les débris indésirables. Finalement, les 
feuilles sont emballées dans des sachets individuels, 
en papier-filtre ou en matériau similaire. Les sachets 
sont scellés pour préserver la fraîcheur du thé.

4. Les élèves se réfèrent à la légende de la photogra-
phie pour identifier une usine à thé et un ouvrier en 
train de charger la broyeuse.

 Les difficultés de l’industrie camerounaise. 
Texte « Le pagne camerounais ne fait pas recette dans 
le Nord », Jean-Marie Nkoussa, Cameroon-Info. Net, 
11/11/2017.

5. Le problème de l’industrie textile dans le nord du 
pays est la concurrence des producteurs étrangers et 
le prix de production, trop élevé par rapport à cette 
concurrence, des produits fabriqués localement.

6. 80 % des parts du marché sont détenues par les 
produits en provenance d’Asie, principalement la 
Chine ; 10 % du Nigeria et 5 % par les autres pays de 
l’Afrique de l’Ouest.

7. Le wax de Hollande est vendu plus cher qu’en Eu-
rope  : pour fixer le prix de vente, il faut ajouter au 
prix d’achat le prix du billet d’avion, du séjour en Hol-
lande, de la douane et du transport une fois au Came-
roun. Ainsi, six yards de wax, achetés 50 000 FCFA aux 
Pays-Bas, sont revendus à 120 000 FCFA en moyenne 
au Cameroun.

8. Certains économistes proposent d’interdire l’im-
portation des fripes au Cameroun pour s’opposer à 
la concurrence de ces produits étrangers et favoriser 
les producteurs nationaux, ce qui dynamiserait l’éco-
nomie camerounaise.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 Les transports (1)

L’étude des secteurs économiques du Cameroun se 
poursuit avec le secteur tertiaire, en commençant par 
les transports.

Semaine 22

Durée : 1 heure

Manuel : pages 70-71

Rappel des programmes

Chapitre : les transports, les échanges et le tourisme au 
Cameroun

Leçon : les transports au Cameroun (les transports ter-
restres, les transports aérien et maritime, les autres 
types de transports : télécommunications, canaux, 
câbles…, les problèmes et les perspectives, la prédo-
minance des transports terrestres, les infrastructures 
portuaires et aéroportuaires, les télécommunications)

Concepts/Notions : voie terrestre – enclavement – TIC – 
pipeline – gazoduc – satellite – fibre optique – canal – 
oléoduc

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Carte des transports terrestres.

1. Le réseau routier couvre l’ensemble du pays mais 
est inégal.

2. Les régions les mieux desservies sont situées au-
tour de Yaoundé et Douala. Les moins bien desservies 
sont la région Est, le nord de la région Centre.

3. Le Cameroun possède une ligne de chemin de fer, 
le Transcamerounais, aujourd’hui longue de 1 200 km, 
qui relie Douala à Ngaoundéré via Yaoundé d’un côté, 
et Douala à Kumba de l’autre.

4. Aucune route ou voie ferrée ne relie directement 
Douala à Garoua. Pour rejoindre Garoua en partant de 
Douala, on peut emprunter les chemins de fer jusqu’à 
Ngaoundéré via Yaoundé et ensuite prendre la route 
jusqu’à Garoua. Par la route, le trajet, plus direct en 
passant plus à l’ouest, peut s’avérer plus long : le ré-
seau routier comporte en effet des tronçons non bitu-
més.

5. Environ 1 260 000 véhicules circulent au Cameroun : 
des voitures, des camions, des bus, des camionnettes… 
Ils sont utilisés pour le transport des personnes et ce-
lui des marchandises.

6. Le mauvais état d’un certain nombre de routes et 
d’équipements est source de danger, celui des véhi-
cules ralentit la circulation (pannes). Les transports 
routiers posent des problèmes d’environnement : ils 

consomment beaucoup d’énergie et sont sources de 
pollution.

7. La route permet d’aller directement d’un endroit à 
l’autre mais c’est un mode de transport qui coûte cher 
(acheter une voiture, payer le carburant…) et qui pré-
sente des dangers (accidents de la route). Le train est 
généralement plus sûr mais les voies ferrées ne des-
servent pas toutes les régions du pays.

 Carte des transports maritime et fluvial.

 Texte sur le port de Kribi.

Le port de Kribi dans le Sud est l’un des ports les plus 
modernes et les mieux équipés d’Afrique centrale. Situé 
à 150 kilomètres de Douala, il dispose d’infrastructures 
modernes et de quais adaptés aux navires de grande 
taille. Il peut traiter plus de 2 millions de conteneurs 
par an et est connecté aux réseaux de transport ter-
restre et dispose d’une liaison ferroviaire directe vers 
le nord du pays.

8. Les trois ports maritimes du Cameroun se situent à 
Douala, à Limbé et à Kribi.

9. Maroua, dans l’Extrême-Nord, dispose d’un port flu-
vial.

10. Le port fluvial de Garoua est ouvert en août et sep-
tembre, son activité dépend du niveau des eaux de 
la Bénoué, trop bas pendant la longue période sèche 
pour permettre la circulation des bateaux.

11. Les ports sont reliés aux routes, aux voies ferrées 
et, pour celui de Kribi, à l’oléoduc.

12. Ils permettent ainsi un transfert rapide des mar-
chandises. Le transport s’opère en vrac (hydrocar-
bures, notamment) ou dans des conteneurs, dans des 
terminaux généralistes ou, mieux, dans des terminaux 
spécialisés, comme à Kribi, ce qui réduit les délais de 
chargement et de déchargement et les risques d’in-
cendie.

 L’aéroport international de Douala.

13. Les élèves identifient les actions, l’aérogare, les 
pistes, le personnel…

14. Les élèves partagent leurs connaissances. Ca-
mair-Co, ou Cameroon Airlines Corporation, est la 
compagnie aérienne nationale du Cameroun fondée 
en 2006.

15. Douala a longtemps assuré la totalité des importa-
tions et des exportations, et reste le principal port de 
la zone CEMAC.

16. Les trois aéroports internationaux du Cameroun. 
sont douala, Yaoundé et Garoua.

14A

DOC. A

DOC. B

DOC. C

DOC. D



45

 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 Les transports (2)

Semaine 22

Durée : 1 heure

Manuel : pages 72-73

Rappel des programmes

Chapitre : les transports, les échanges et le tourisme au 
Cameroun

Leçon : les transports au Cameroun (les transports ter-
restres, les transports aérien et maritime, les autres 
types de transports : télécommunications, canaux, 
câbles…, les problèmes et les perspectives, la prédo-
minance des transports terrestres, les infrastructures 
portuaires et aéroportuaires, les télécommunications)

Concepts/Notions : voie terrestre – enclavement – TIC – 
pipeline – gazoduc – satellite – fibre optique – canal – 
oléoduc

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Texte « Accident mortel de train entre Douala et 
Yaoundé », Thierry Barbaut, Info Cameroun, 22 octobre 
2016.

1. Dans cet accident, au moins 70 personnes ont trou-
vé la mort et 600 ont été blessées.

2. le principal axe de transport du Cameroun a été cou-
pé.

 Sur la route.

3. La route est étroite et très encombrée. Elle a l’air 
d’être bitumée mais sans marquage au sol. Les élèves 
font le lien avec les routes qui leur sont familières.

4. Le mauvais état d’un certain nombre de routes et 
d’équipements est source de danger.

5. Ces véhicules sont anciens, abîmés et surchargés. 
Les élèves font le lien avec leur propre vécu.

6. Le mauvais état des véhicules ralentit la circulation 
(pannes), et peut aussi provoquer des accidents.

7. Le réseau relie inégalement les différentes régions. 
Ainsi, aucune route ne relie Douala à Garoua ou à 
Maroua. Or le pays a besoin d’un réseau développé 
pour fluidifier le déplacement des personnes et des 
marchandises, mais aussi pour répondre aux besoins 
nouveaux, qui résultent de la croissance démogra-
phique et de l’essor économique. Le réseau camerou-
nais doit contribuer au désenclavement des régions 
éloignées du cœur économique du pays, notamment 
de l’Extrême-Nord, du Nord et du Sud-Est.

8. Les ports maritimes ont été développés et devraient 
permettre un accroissement du commerce dans les 

années à venir. Reste la question du port fluvial de 
Garoua, qui souffre de son ensablement. Enfin, les 
transports aériens devront s’adapter et même précé-
der la progression du tourisme, mais tenir compte du 
fait que l’avion, s’il est un mode de transport rapide et 
pratique, coûte cher, consomme beaucoup d’énergie 
et pose de gros problèmes environnementaux.

 Texte sur la naissance d’Internet.

La création d’Internet remonte au début des années 
1960, lorsque des chercheurs américains de la De-
fense Advanced Research Projects Agency (DARPA) aux 
États-Unis ont commencé à développer le réseau AR-
PANET qui reliait plusieurs ordinateurs et institutions 
de recherche pour faciliter le partage des ressources 
et des connaissances. Le protocole TCP/IP, dévelop-
pé dans les années 1970, est un ensemble de règles 
et de normes qui permettent aux ordinateurs de com-
muniquer sur Internet. Il définit comment les données 
sont transmises et reçues, et il reste la base du fonc-
tionnement d’Internet aujourd’hui. Le Web, système de 
navigation et de partage d’informations basé sur des 
hyperliens, a été inventé en 1989. Il a permis une ac-
cessibilité simplifiée à l’information et a joué un rôle 
majeur dans la popularisation d’Internet.
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 Intégration 4

Cette activité d’intégration porte sur le dossier 2 et les 
leçons 11A à 14B.

Semaine 23

Durée : 2 heures

Manuel : page 110

Indications pour mener l’intégration

Vérification des ressources : savoirs et savoir-faire

1. En s’appuyant sur le vocabulaire vu pendant les le-
çons, les élèves écrivent les définitions demandées :
• aquaculture (l’élevage des poissons, des crevettes et 
des coquillages, et la culture des algues)
• industrie (l’ensemble des activités économiques qui 
fabriquent des objets en grandes quantités à l’aide de 
machines)
• hydrocarbures (le pétrole et le gaz naturel)
• désen cla vement (l’isolement d’un lieu, mal relié aux 
autres régions)
• fret (les marchandises transportées)

2. Les élèves peuvent donner les définitions respec-
tives mais ils doivent mettre en valeur les différences : 
volume de production, outillages et techniques utili-
sées.

3. La correction se fera à l’aide de la carte page 67.

4. Les élèves présentent les motifs de ces conflits mais 
présentent également les conséquences. On donnera 
des points supplémentaires à ceux qui évoquent les 
solutions possibles.

5. Les Camerounais sont de gros consommateurs de 
poissons. De ce fait, la production nationale ne suffit 
pas et les importations sont importantes. Pour y re-
médier, il faut développer le secteur national de la 
pêche et encourager la pisciculture.

6. Les élèves évoquent les différents réseaux (routier, 
ferroviaire et aérien), leur état et leur inégal re cou-
vrement du territoire national.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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__________________________________________________________________

Vérification de l’agir compétent/compétences

7. Le problème posé est celui de la concurrence des 
produits étrangers sur les marchés urbains. Les dan-
gers de cette concurrence pour l’économie nationale 
sont : la perte de clients pour les producteurs natio-
naux et le risque de chômage ou de faillite, la dépen-
dance vis-à-vis de l’extérieur et la perte de l’origina-
lité culturelle pour une consommation standardisée à 
l’échelle mondiale.

8. La réponse dépend, évidemment, de la localité. Par 
exemple, les productions vivrières de ma région sont 
majoritairement des tubercules comme le manioc, le 
macabo, le taro, l’igname, de plus en plus la patate ; 
parfois la banane plantain. On a rarement des cé-
réales dans nos régions. Ces productions vivrières ne 
permettent pas de satisfaire les besoins nutritionnels 
des populations de la région, on a de plus en plus re-
cours au riz, au couscous et autres pâtes alimentaires 
importées. Cette insuffisance s’explique par le fait que 
les cultivateurs travaillent sur de petites surfaces, 
avec des outils rudimentaires et une main-d’œuvre 
familiale, donc obtiennent de faibles rendements.

9. Les documents A et B se rapportent à la situation. 
Dans le document A, des gens se précipitent vers le 
rayon des « articles de Paris », et dans le document B, 
la restauration n’est faite que des recettes étrangères 
(aucune allusion aux mets locaux comme le ndomba, 
le ndolè ou autres kokis).

10. Pour que les produits locaux soient plus nombreux 
sur les étals de nos marchés, on peut :
• développer l’agriculture commerciale, qui peut plus 
largement approvisionner les marchés que l’agricul-
ture de subsistance,
• développer le secteur industriel de manière à trans-
former les produits bruts locaux,
• limiter les importations concernant les produits qui 
concurrencent la production locale.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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À la suite de cette intégration, consacrer une semaine 
à une évaluation individuelle, une correction collective 
puis la remédiation.
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 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 Les échanges (1)

Autre volet du secteur tertiaire de l’économie, les 
échanges intérieurs et extérieurs sont la clé du fonc-
tionnement d’un pays dans la mondialisation contem-
poraine.

Semaine 25

Durée : 1 heure

Manuel : pages 74-75

Rappel des programmes

Chapitre : les transports, les échanges et le tourisme au 
Cameroun

Leçon : les échanges (organisation du commerce in-
térieur : types de marchés et circuits de distribution ; 
le commerce extérieur : produits échangés et parte-
naires ; les problèmes des échanges)

Concepts/Notions : inflation – flux commerciaux – dété-
rioration des termes de l’échange – balance commer-
ciale

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Vendeuse sur le marché de Yaoundé.

1. Sur ce marché, on trouve des fruits et des légumes, 
des boissons, des vêtements…

2. On peut aussi y acheter des bananes, des vêtements, 
des chaussures. Les livres, le matériel électrique ou 
de téléphonie se vendent généralement dans des ma-
gasins spécialisés.

3. Les commerçants de détail vendent leurs propres 
productions (agriculteurs avec leurs légumes sur le 
bord de la route) ou s’approvisionnent auprès des ar-
tisans, des usines ou des grossistes.

 Texte « Les œufs vendus à Ngaoundéré », Fran-
çois Djitie Kouatcho, « Région de l’Adamaoua au Came-
roun : des échanges ville campagne pour l’approvision-
nement en œufs », Agridape, juin 2015.

4. Les œufs arrivent par camion de la région de l’Ouest 
et sont déchargés dans la ville de Ngaoundéré chez 
les grands distributeurs. Les grossistes de différents 
arrondissements et autres départements viennent sur 
place s’approvisionner, avant de rentrer les revendre 
à leur tour. La chaîne se prolonge ainsi jusqu’aux pe-
tits commerçants de campagne.

5. Les grossistes achètent les marchandises en 
grandes quantités et les revendent ensuite par lots 
à des détaillants. Ces détaillants vendent ensuite les 
marchandises en petites quantités aux consomma-
teurs finaux.

6. Issus d’élevages traditionnels, les œufs des villa-

geois coûtent significativement plus cher que ceux 
des poules pondeuses élevées de manière intensive.

 « Les ravages de la contrebande », Parfait N. 
Siki, « Douane : les ravages de la contrebande et de la 
fraude », Camer.be, 25 octobre 2016.

La contrebande est l’importation ou l’exportation illé-
gale de marchandises, en violation des lois et régle-
mentations douanières d’un pays. Elle est motivée par 
le profit financier. Les contrebandiers font passer illé-
galement des marchandises en jouant de la dissimula-
tion dans des conteneurs, des véhicules, des bagages 
ou même le corps humain et en usant d’itinéraires 
clandestins et de moyens de communication cryptés. 
La contrebande est un crime puni par la loi. Elle crée 
une concurrence déloyale pour les entreprises légales, 
prive les gouvernements de revenus fiscaux et encou-
rage le marché noir. Elle peut entraîner l’augmentation 
de la criminalité, la propagation de produits dangereux 
ou illicites, et l’exploitation de populations vulnérables.

Elle concerne notamment des produits de contrefaçon. 
La contrefaçon est la fabrication et la distribution illé-
gale d’imitations ou des copies non autorisées de pro-
duits authentiques. Les copies portent des marques 
commerciales ou des droits de propriété intellectuelle 
sans l’autorisation du détenteur des droits. La contre-
façon prive les entreprises légitimes de revenus et de 
parts de marché. Certains produits contrefaits de qua-
lité inférieure présentent des risques pour la santé et la 
sécurité des consommateurs.
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 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 Les échanges (2)

Semaine 25

Durée : 1 heure

Manuel : pages 76-77

Rappel des programmes
Chapitre : les transports, les échanges et le tourisme au 
Cameroun

Leçon : les échanges (organisation du commerce in-
térieur : types de marchés et circuits de distribution ; 
le commerce extérieur : produits échangés et parte-
naires ; les problèmes des échanges)

Concepts/Notions : inflation – flux commerciaux – dété-
rioration des termes de l’échange – balance commer-
ciale

Documents et supports pédagogiques à exploiter
 Diagrammes des exportations et des importa-
tions camerounaises en 2018. Source : Institut national 
de la statistique, 2019.

1. Les hydrocarbures représentent 51 % des exporta-
tions camerounaises.

2. Les deux autres produits importants sont le bois (et 
les ouvrages en bois) qui représente 25 % des expor-
tations et le cacao brut (10 %).

3. Les produits qui représentent plus de 1 % des ex-
portations sont le coton (5 %) et l’aluminium (3 %).

4. Le Cameroun importe des produits transformés 
qu’il ne fabrique pas et tout ce qu’il ne produit pas 
en quantités suffisantes : des produits pétroliers, du 
poisson et des crustacés (essentiellement congelés), 
des céréales (riz, malt, farine de blé), des machines, 
des appareils électriques et des véhicules (voitures et 
tracteurs), du ciment.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Diagramme des principaux fournisseurs du Ca-
meroun en 2018. Source : INS.

5. Les principaux fournisseurs du Cameroun sont 
l’Union européenne et la Chine.

6. Les élèves font le lien avec les produits qu’ils 
trouvent sur les marchés et dans les boutiques.

 Diagramme des principaux clients du Came-
roun en 2018. Source : INS.

7. Ses principaux fournisseurs sont l’Union euro-
péenne, la Chine et le Nigeria.

8. Les élèves font le lien avec le cours d’histoire et 
comprennent que la colonisation a entraîné un rap-
prochement durable des économies entre la France et 
le Cameroun : on peut même dire que la colonisation 
a refaçonné l’économie de nombreux pays d’Afrique 
pour en faire des fournisseurs des puissances colo-
niales d’alors, qui sont les puissances européennes 
d’aujourd’hui.

 Graphique sur le déficit commercial du Came-
roun. Source : Institut national de la statistique, 2019.

9. Le déficit commercial du Cameroun est relative-
ment constant mais a tendance à augmenter.

10. En 2021, le Cameroun a exporté pour 6 milliards 
de $ US de marchandises, chiffre qui ne cesse de 
progresser, et importé pour 6,5 milliards de $ US de 
marchandises. Sa balance commerciale est donc dé-
ficitaire, un déficit qui se creuse, même si elle reste 
fortement dépendante de l’évolution du cours des ma-
tières premières sur le marché mondial.

11. Les élèves émettent des hypothèses et peuvent en 
débattre. Ils comprennent que le seul moyen de ré-
duire le déficit commercial consiste à exporter plus ou 
importer moins.
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 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 Le tourisme au Cameroun (1)

Le secteur touristique, relativement récent au Came-
roun comme en Afrique, est en plein développement.

Semaine 26

Durée : 1 heure

Manuel : pages 78-79

Rappel des programmes

Chapitre : les transports, les échanges et le tourisme au 
Cameroun

Leçon : le tourisme au Cameroun (atouts touristiques, 
les principales zones d’attraction touristique ; les pro-
blèmes du tourisme et perspectives)

Concepts/Notions : tourisme culturel – écotourisme – 
tourisme balnéaire – safari

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Diagramme des touristes étrangers au Came-
roun en 2008. Source : Mintour.

1. L’essentiel du tourisme au Cameroun est un tou-
risme intra-africain (CEMAC et reste de l’Afrique : 
49 %). Les touristes d’un autre continent sont majo-
ritairement européens. C’est lié aux relations histo-
riques qui existent entre l’Afrique et l’Europe.

2. En raison des relations qui ont perduré après la co-
lonisation, le Cameroun est une destination qui attire 
davantage les Européens que les Nord-Américains ou 
les Asiatiques.

3. Les touristes chinois sont de plus en plus nombreux 
en Afrique, y compris au Cameroun, du fait de l’aug-
mentation du niveau de vie général de la population 
chinoise ces dernières décennies.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Carte du tourisme au Cameroun.

4. Le tourisme balnéaire se pratique sur la côte atlan-
tique, de Limbé à Kribi.

5. L’écotourisme est le tourisme qui permet de dé-
couvrir la nature, les cultures et les traditions tout en 
respectant l’environnement. Il se pratique notamment 
dans les parcs nationaux.

6. Le Cameroun compte de nombreux parcs nationaux 
comme Waza, Bouba-Njida, Faro, Mbam Djerem, Bou-
mba Bek, Nki, Kom, Campo Ma’an, Korup, Mpem Djim. 
On peut y observer une faune et une flore diversifiées 
et protégées.

7. Les élèves mobilisent leur connaissance de leur mi-
lieu.

8. Les élèves mobilisent leur connaissance de leur mi-
lieu.

9. Le tourisme d’affaires se pratique principalement à 
Yaoundé et à Douala, les deux principaux centres d’af-
faires du pays.

 Texte « Une Afrique en miniature », d’après un 
guide de voyages en ligne, https://www.cityzeum.com/
tourisme/cameroun, 2018.

10. Le Cameroun bénéficie de formidables atouts tou-
ristiques, qui le font souvent qualifier d’« Afrique en 
miniature ». On y trouve, en effet, une grande variété 
de paysages : forêt dense, savane, steppe et marges 
du désert, parcs nationaux dans lesquels la flore et la 
faune sauvages sont protégées, magnifiques plages, 
mangrove, chutes d’eau, volcans… Le Cameroun offre 
également à découvrir un riche patrimoine culturel, 
avec son architecture variée, depuis ses palais an-
tiques et les vestiges de la colonisation jusqu’aux vil-
lages, aux campements de Pygmées et aux villages de 
pêcheurs du littoral, en passant par les danses tradi-
tionnelles, la musique, la gastronomie, les fêtes…

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Module 3 • Les activités économiques du Cameroun

 Le tourisme au Cameroun (2)

Semaine 26

Durée : 1 heure

Manuel : pages 80-81

Rappel des programmes

Chapitre : les transports, les échanges et le tourisme au 
Cameroun

Leçon : le tourisme au Cameroun (atouts touristiques, 
les principales zones d’attraction touristique ; les pro-
blèmes du tourisme et perspectives)

Concepts/Notions : tourisme culturel – écotourisme – 
tourisme balnéaire – safari

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Diagramme des équipements touristiques. 
Source : Institut national de la statistique, 2011.

1. La région la mieux équipée est le Littoral. En raison 
de sa situation géographique et économique, la région 
bénéficie de bonnes infrastructures : réseau routier 
important, aéroport, hôtels…

2. Les régions les moins bien équipées sont le Nord, 
l’Adamaoua, l’Est et le Sud-Ouest.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Texte « Cameroun : faites preuve d’une grande 
prudence », d’après le site de conseils aux voyageurs 
du gouvernement canadien, 2018.

3. Ce document est une page du site de conseils aux 
voyageurs du gouvernement canadien concernant les 
déplacements au Cameroun.

4. Les risques évoqués sont de divers ordres : crimes 
violents (attaques fréquentes du groupe extrémiste 
Boko Haram, banditisme, piraterie, enlèvements) ; 
problèmes sanitaires et difficulté, voire impossibilité 
de prise en charge médicale ; risques naturels (inon-
dations, pluies violentes, gaz toxiques émanant de 
laves volcaniques).

5. Tous ces avertissements peuvent inquiéter ou même 
décourager les touristes qui voudraient se rendre au 
Cameroun.

6. Le Cameroun bénéficie de formidables atouts tou-
ristiques, qui le font souvent qualifier d’« Afrique en 
miniature », allant d’une grande variété de paysages, 
de végétation et d’animaux à un riche patrimoine 
culturel.

7. Le tourisme est également freiné par des infrastruc-
tures insuffisantes : sites mal aménagés ; insuffisance 
des infrastructures routières et mauvais état des 
routes ; problèmes de gestion de la compagnie Ca-
mair-Co ; hôtels trop peu nombreux et pas toujours 
suffisants en termes de confort ; manque de formation 
du personnel, qui offre une qualité de service souvent 
insuffisante.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

 Le site Internet du ministère du Tourisme et des 
Loisirs.

8. Le slogan en haut du site « Toute l’Afrique en seul 
pays » veut dire que le Cameroun bénéficie d’atouts 
naturels et culturels qui le font souvent qualifier 
d’« Afrique en miniature ».

9. Les silhouettes qui se découpent en haut du site re-
présentent les atouts naturels du Cameroun (faune et 
flore) et des touristes en train de prendre des photo-
graphies.

10. Les couleurs utilisées sur le site sont celles du 
drapeau camerounais.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 4 • La lutte contre la pauvreté

 Les facteurs du sous-développement (1)

La nouvelle partie du programme que l’on propose aux 
élèves est maintenant consacrée à la question du dé-
veloppement, du sous-développement et du mal-déve-
loppement.

Semaine 27

Durée : 1 heure

Manuel : pages 84-85

Rappel des programmes

Chapitre : le difficile chemin vers l’émergence

Leçon : les facteurs du sous-développement (naturel, 
historique, sociopolitique, économique) 

Concepts/Notions : développement – sous-dé ve lop-
pement – émergence – tiers-monde – néocolonialisme 
– mal gouvernance

Documents et supports pédagogiques à exploiter

Le terme « sous-développement » fait référence à une 
situation économique dans laquelle un pays ou une 
région n’a pas atteint un certain niveau de progrès 
en termes de développement industriel, d’infrastruc-
ture, de niveau de vie, de santé et d’éducation. C’est un 
concept complexe qui est souvent mesuré par le pro-
duit intérieur brut (PIB) par habitant, mais qui englobe 
également des aspects sociaux et politiques.

Le terme « sous-développement » est parfois critiqué 
car il implique une certaine hiérarchie ou jugement de 
valeur entre les pays. De nombreux experts préfèrent 
utiliser des termes comme « pays en développement » 
ou « pays à faible revenu » pour décrire ces situations.

Enfin, il est important de souligner que malgré ces 
défis, de nombreux pays autrefois considérés comme 
« sous-développés » ont connu des progrès significa-
tifs au cours des dernières décennies, grâce à des po-
litiques économiques et sociales efficaces, à l’investis-
sement dans l’éducation et la santé, et à l’intégration 
dans l’économie mondiale.

 Désert du Rajasthan, Inde.

Le désert du Rajasthan, dans le nord-ouest de l’Inde ,  
s’étend sur environ 320 000 kilomètres carrés jusqu’aux 
frontières du Pakistan. Son climat est extrêmement sec 
et chaud. Les températures peuvent atteindre des ni-
veaux très élevés pendant la journée et chuter considé-
rablement la nuit. Les étés sont torrides, avec des tem-
pératures dépassant souvent les 40 °C, tandis que les 
hivers sont relativement froids. Malgré les conditions 
difficiles, des communautés humaines y vivent, prin-
cipalement des tribus nomades et semi-nomades, qui 
ont développé des techniques de survie, comme l’uti-

lisation des puits, des éoliennes traditionnelles et des 
techniques d’agriculture adaptées à la sécheresse.

1. Décrire la photographie : une femme en train de 
puiser de l’eau, des enfants, un paysage désolé, très 
aride…

2. Cette région souffre d’un important manque d’eau et 
d’une forte chaleur.

3. Les conditions climatiques semblent jouer un rôle 
essentiel : la plupart des pays sous-développés se 
trouvent dans les zones chaudes du globe. De plus, 
dans les zones désertiques ou très arides, il y a peu 
de terres arables et l’accès aux ressources est très 
difficile.

 Parc national de Sajama en Bolivie.

Le Parc national de Sajama dans les Andes occidentales 
de Bolivie, près de la frontière avec le Chili, abrite une 
riche biodiversité, notamment des forêts de queñua (un 
type d’arbre andin), des prairies d’altitude (punas) et 
des zones humides. On y trouve une faune diversifiée, 
notamment des vigognes, des lamas, des alpagas, des 
renards andins, des viscaches et différentes espèces 
d’oiseaux. Le parc est célèbre pour ses sources d’eau 
chaude naturelles, connues sous le nom de « Termas 
de Sajama ».

4. Décrire cette photographie : un paysage de mon-
tagne, des pâturages peu fournis…

5. Un relief montagneux peut représenter un handi-
cap : températures très basses ne favorisant pas le dé-
veloppement de la végétation, peu de terres arables, 
difficulté d’accès…

6. Sans reposer entièrement sur elles, le sous-déve-
loppement doit aux conditions naturelles comme les 
ressources disponibles, le climat et les catastrophes 
naturelles.

 Accident sur une route, Congo.

7. Décrire cette photographie : route de terre en tiè-
rement boueuse, des camions à l’arrêt, des marchan-
dises sur le bas-côté…

8. Apparemment, un ou des camions se sont embour-
bés et ne peuvent plus avancer. Ils bloquent alors la 
circulation.

9. Les précipitations ont également une influence sur 
les infrastructures, telles que les bâtiments et les 
routes, qui ont besoin de davantage d’entretien sous 
nos latitudes.

 Texte « Les mots du sous-développement ».

L’étude du vocabulaire permettra aux élèves d’em-
ployer les mots adéquats le moment voulu.
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 Module 4 • La lutte contre la pauvreté

 Les facteurs du sous-développement (2)

Semaine 27

Durée : 1 heure

Manuel : pages 86-87

Rappel des programmes

Chapitre : le difficile chemin vers l’émergence

Leçon : les facteurs du sous-développement (naturel, 
historique, sociopolitique, économique)

Concepts/Notions : développement – sous-dé ve lop-
pement – émergence – tiers-monde – néocolonialisme 
– mal gouvernance

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Exportation de bois de rose depuis Madagascar.

Le bois de rose de Madagascar (Dalbergia spp.), est 
apprécié pour son grain fin, sa couleur riche et son 
parfum agréable, ce qui en fait un matériau prisé dans 
l’industrie du bois. Il constitue un matériau résistant, 
réputé pour sa stabilité dimensionnelle, sa résistance 
aux termites et sa longévité. Il est utilisé pour la fabri-
cation de meubles haut de gamme, les instruments de 
musique (guitares, violons), les sculptures, les objets 
de décoration, les stylos de luxe et les bijoux. En raison 
de la demande élevée et de la surexploitation, le bois 
de rose est protégé par la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES).

1. Décrire cette photographie : des billes de bois au 
sol, un camion en train d’être chargé, un environne-
ment industriel…

2. L’exploitation des essences de bois d’Afrique a 
émergé et s’est développée pendant la colonisation. 
Ce bois était exporté dans les pays colonisateurs.

3. D’autres types de produits non transformés ont été 
également massivement exportés à la même époque : 
des minerais (or, cuivre, diamant…), des produits agri-
coles (bananes, cacao, café, coton, arachide, palmier 
à huile…).

4. D’une part, les ressources des pays africains ont été 
pillées pour le seul bénéfice des pays colonisateurs, 
d’autre part, cela n‘a pas permis aux pays colonisés de 
maintenir ou de développer leur économie.

5. Le sous-développement est lié à diverses causes 
historiques. En effet, l’esclavage et la traite négrière 
puis la colonisation ont assujetti les pays en dévelop-
pement, désorganisé leur économie, démantelé les 
structures traditionnelles, entraîné la dépossession 
des terres et le pillage des ressources.

6. Les élèves moblisent leurs connaissances et 

peuvent en débattre, à condition d’argumenter leur 
propos.

 Enfants au Cambodge (Asie).

7. Décrire cette photographie : au premier plan, des 
enfants sur une barque, en second d’autres embarca-
tions, et enfin des habitations sur pilotis.

8. L’explosion démographique, supérieure à la crois-
sance économique, engloutit les progrès effectués et 
ne permet même pas de maintenir le niveau de vie de 
la population. En revanche, elle soutient le dé ve lop-
pement car elle prépare la main-d’œuvre de l’avenir 
et crée à terme nouveaux marchés.

9. Le manque de formation des populations fait 
qu’elles sont insuffisamment productives.

 Graphique « Le cercle vicieux du sous-dévelop-
pement ».

10. Les inégalités dans l’accès aux ressources, aux op-
portunités économiques et à l’éducation suscitent des 
divisions et freinent le développement inclusif.

11. Le manque d’argent entraîne une faible consom-
mation et par conséquent une faible demande de pro-
duits. La production s’aligne sur cette faible demande 
et est donc peu importante, ne créant ainsi pas d’em-
plois. Le manque d’emplois favorisant la précarité des 
populations qui manquent alors d’argent…

 Fuite des populations du fait de la guerre en 
Afghanistan.

12. Décrire la photographie : des personnes (adultes et 
enfants) marchant sur une piste en terre. La légende 
nous apprend qu’il s’agit de populations fuyant une 
guerre.

13. Ces gens fuient les violences et les risques de la 
guerre dans leur pays.

14. Les guerres créent un climat d’instabilité et d’in-
sécurité qui décourage les investisseurs, perturbe les 
infrastructures et entrave le développement.

15. Comme les guerres, les conflits internes, les ré-
gimes autoritaires et les tensions ethniques nuisent 
au développement.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________
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 Module 4 • La lutte contre la pauvreté

 Les manifestations du sous-développement (1)

Après avoir analysé les facteurs du sous-dé ve lop-
pement, les élèves en découvrent maintenant les prin-
cipales manifestations, qui leur sont relativement fami-
lières.

Semaine 28

Durée : 1 heure

Manuel : pages 88-89

Rappel des programmes

Chapitre : le difficile chemin vers l’émergence

Leçon : les manifestations du sous-développement 
(économiques, sociales, politiques) 

Concepts/Notions : détérioration des termes de l’échange 
– sous-scolarisation – malnutrition – sous-alimentation

Documents et supports pédagogiques à exploiter

Le sous-développement est généralement assis sur 
quelques caractéristiques, qui ne sont cependant pas 
généralisées :

• Faible productivité et revenu par habitant : les pays 
sous-développés ont généralement une productivité 
économique et des niveaux de revenus par habitant re-
lativement faibles.

• Dépendance économique : ces pays dépendent sou-
vent fortement de l’exportation de matières premières 
et de produits agricoles, ce qui les rend vulnérables aux 
fluctuations des prix mondiaux.

• Insuffisance des infrastructures : le sous-développe-
ment est souvent associé à un manque d’infrastruc-
tures de base, telles que les routes, l’électricité, l’eau 
potable, les soins de santé et l’éducation.

• Inégalités sociales et économiques : les inégalités de 
revenus et de richesses sont souvent élevées dans les 
pays sous-développés, avec une grande partie de la po-
pulation vivant dans la pauvreté.

• Problèmes politiques : le sous-développement peut 
être lié à des problèmes politiques, comme la corrup-
tion, l’instabilité politique et le non-respect des droits 
humains.

 Quelques manifestations du sous-dévelop-
pement. Quatre photographies dans les domaines de 
l’agriculture, des transports et de la « paix ».

1. Le sous-développement se manifeste par un fort 
déséquilibre de l’économie. L’agriculture prédomine 
mais elle est archaïque et a de faibles rendements ; en 
particulier, l’agriculture vivrière ne suffit pas à nourrir 
la population, tandis que l’agriculture de rente rap-
porte trop peu aux pays concernés.

Les équipements de base sont insuffisants : des trans-
ports peu nombreux et en mauvais état, une électrifi-
cation faible qui ralentit l’industrialisation, des moyens 
de communication embryonnaires.

De nombreux pays en développement souffrent de 
conflits armés, ce qui entraîne des déplacements de 
populations et oblige à construire et gérer des camps 
de réfugiés.

2. L’industrie est inexistante ou partiellement déve-
loppée, tandis que le secteur des services est plétho-
rique.

3. Les pays en développement souffrent de forts taux 
de chômage, qui entretiennent l’exode des cerveaux.

4. En raison d’une dette extérieure forte (déséquilibre 
de la balance commerciale), l’État ne peut souvent pas 
assumer le service de la dette.

 Texte « Coups d’État », extraits de Pierre  
Franklin Tavares, Le Monde diplomatique, janvier 2004.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Module 4 • La lutte contre la pauvreté

 Les manifestations du sous-développement (2)

Semaine 28

Durée : 1 heure

Manuel : pages 90-91

Rappel des programmes

Chapitre : le difficile chemin vers l’émergence

Leçon : les manifestations du sous-développement 
(économiques, sociales, politiques) 

Concepts/Notions : détérioration des termes de l’échange 
– sous-scolarisation – malnutrition – sous-alimentation

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Texte « Le sort des femmes », extraits de la 
Banque mondiale, « La situation des femmes, des filles 
et des communautés progressera grâce à l’éducation », 
communiqué de presse, 14 mai 2014.

1. Ce document présente les conséquences du manque 
d’instruction des femmes sur leur devenir, celui de 
leurs enfants et plus largement sur la société à la-
quelle elles appartiennent.

2. Les femmes ont moins de droits que les hommes, 
sont moins payées, souvent exclues de la vie politique. 
Beaucoup souffrent de violences. Les filles sont vic-
times d’infanticides ou de mariages précoces. Beau-
coup ne sont pas scolarisées.

3. Chaque année, dans les pays en développement, 
près d’une fille de moins de 18 ans sur cinq accouche. 
Ainsi, la majorité des décès de jeunes filles de 15 à  
19 ans sont liés à leur grossesse ; cela représente 
près de 70 000 morts par an. En Ouganda, le coût d’op-
portunité des grossesses adolescentes ramené sur la 
durée de vie totale de la mère, mesuré par le manque 
à gagner au niveau des revenus, se monte à 30 % du 
produit intérieur brut (PIB).

4. Lorsque les filles sont peu ou pas instruites, elles 
risquent bien davantage de subir des violences do-
mestiques, de vivre dans la pauvreté et de ne pas avoir 
leur mot à dire sur les dépenses du ménage ou sur 
leurs propres soins de santé, ce qui leur nuit, bien sûr, 
mais nuit aussi à leurs enfants et à la communauté.

5. Comme l’indique le communiqué de la Banque 
mondiale, la situation des femmes, des filles et des 
commu nau tés progressera grâce à l’éducation.

6. Les structures traditionnelles se délitent. Les liens 
familiaux se distendent, notamment à l’occasion de 
l’exode rural. Les relations d’entraide sont mises à 
mal par la pauvreté, chacun se préoccupant d’abord 
de sa propre survie.

7. Les élèves mobilisent leurs connaissances en se ré-
férant notamment à ce qu’ils entendent à la radio.

 Un bidonville à Nairobi (Kenya).

Nairobi, capitale et principale ville du Kenya, compte 
plus de 4 millions d’habitants : un melting-pot de dif-
férentes ethnies et cultures. Elle est le centre écono-
mique, commercial et financier du Kenya.

8. Ces enfants recueillent de l’eau dans un caniveau. 
Il s’agit d’une eau stagnante et particulièrement sale, 
et évidemment non potable. Elle est donc très dange-
reuse pour la santé.

9. En raison des conditions de vie dans les bidonvilles 
(pas d’accès à l’eau potable, aux soins, malnutrition, 
logements exigus et insalubres, absence de gestion 
des déchets…), la pollution y est omniprésente, les 
risques de maladies et d’épidémies y sont décuplés.

 Transport à la frontière nigériane.

10. Ces enfants sont manifestement des porteurs.

11. Dans de nombreux pays, les enfants travaillent : 
garde de troupeaux, travaux des champs, métiers in-
formels, petits travaux sur les chantiers… Certains se 
retrouvent seuls et vivent dans les rues, sans la pro-
tection d’un adulte.

12. Les enfants travaillent pour contribuer à la survie 
de la famille.

13. Le travail empêche les enfants d’aller à l’école et 
d’apprendre, de s’instruire. Arrivés à l’âge adulte, ils 
occupent des emplois moins valorisés et contribuent 
moins au développement de leur pays.

 Texte « La malnutrition », extraits de Dorine 
Ekwé, « La malnutrition devient inquiétante », Inter 
Press Service, 2017.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Intégration 5

Cette activité d’intégration porte sur les leçons 15A à 
18B.

Semaine 29

Durée : 2 heures

Manuel : page 111

Indications pour mener l’intégration

Vérification des ressources : savoirs et savoir-faire

1. En s’appuyant sur le vocabulaire vu pendant les le-
çons, les élèves écrivent les définitions demandées :
• tourisme d’affaires (le séjour de femmes et 
d’hommes d’affaires venus chercher des clients ou 
des fournisseurs)
• contrefaçon (une imitation interdite d’un produit)
• seuil de pauvreté (le niveau en dessous duquel on 
est pauvre)
• grossiste (une personne qui achète des marchan-
dises en gros (en grandes quantités) pour les revendre 
au détail)
• service de la dette (le montant à payer chaque année 
pour rembourser la dette et payer les intérêts).

2. Les élèves donnent la définition (la différence entre 
les exporta tions et les importations) mais on accorde 
des points supplémentaires aux élèves qui expliquent 
qu’elle permet de savoir si le pays achète plus qu’il ne 
vend ou l’inverse.

3. Les élèves caractérisent le tourisme balnéaire (lié à 
l’eau, aux bains…) et définissent le tourisme de safari 
(chasser ou observer et photographier les animaux).

4. On vérifie que les élèves présentent bien les prin-
cipales manifestations du sous-développement mais 
aussi organisent leur propos : manifestations éco-
nomiques (agriculture prédominante et archaïque, 
industrie faible, secteur tertiaire pléthorique, équi-
pements de base insuffisants, commerce extérieur 
déficitaire et lourde dette extérieure), politiques (ins-
tabilité, conflits entre les groupes, guerres, corrup-
tion) et sociales (pauvreté, insalubrité, malnutrition, 
maladies et sous-éducation).

5. Les élèves ne se contentent pas de donner la dé-
finition mais présentent bien la différence : dans 
la sous-alimentation, on ne mange pas à sa faim 
(exemples : un seul repas par jour, un plat insuffisant 
pour toute la famille…), alors qu’on peut le faire dans 
la malnutrition (exemples : repas sans viande, repas 
fait seulement de riz, qui n’apporte pas tous les nutri-
ments nécessaires).

6. Sur le planisphère, les élèves situent les principales 
zones de pays développés (Amérique du Nord, Europe, 
Extrême-Orient, Australie) et celle des pays sous-dé-

veloppés (Amérique centrale et du Sud, Afrique, 
Moyen-Orient et reste de l’Asie).

7. Le Cameroun exporte principalement des hydrocar-
bures, du cacao, du bois et des ouvrages en bois, du 
caoutchouc, du coton et de l’aluminium.

Vérification de l’agir compétent/compétences

8. Le problème est celui d’un malade qui n’a pas pu se 
faire soigner parce que porteur d’une maladie tropi-
cale, une des manifestations du sous-développement. 
Le paludisme est une maladie grave qui peut entraî-
ner un rapide décès des patients s’ils ne sont pas bien 
soignés.

9. Les documents présentent des caractéristiques du 
sous-développement mais ne traitent pas di rec tement 
du problème de la santé.

10. Les élèves évoquent des maladies comme la bil-
harziose, la trypanosomiase, la lèpre… qui persistent 
dans cette partie du monde à cause de la pauvreté et 
des conditions de vie (prolifération des moustiques, 
des virus et autres bactéries).

11. La « fuite des cerveaux » est le départ des per-
sonnes ayant reçu une bonne formation (médecins, 
ingénieurs, enseignants, avocats…) de leurs pays 
vers d’autres, dans l’espoir d’y trouver de meilleures 
conditions de travail et surtout un revenu plus élevé. 
Ce problème a un rapport avec celui de la situation 
car le départ des médecins augmente les problèmes 
de santé dans notre pays. Cette forme de migration 
ne peut s’arrêter que si on améliore considérablement 
les conditions de travail et la rémunération des inté-
ressés.

12. Pour éradiquer le paludisme dans notre pays, il 
faut assainir l’environnement en détruisant tous les 
foyers des moustiques, sensibiliser toujours plus les 
populations aux précautions à prendre (dormir sous 
une moustiquaire, utiliser des répulsifs contre les 
moustiques), distribuer moustiquaires et répulsifs, 
développer la vaccination des plus jeunes, améliorer 
la prise en charge dans les hôpitaux…

À la suite de cette intégration, consacrer une semaine 
à une évaluation individuelle, une correction collective 
puis la remédiation.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Dossier 3.  
 Les migrations clandestines et l’exode des cerveaux

Ce nouveau dossier est consacré à un problème pré-
gnant dans notre société comme dans celles de tous 
les pays en développement : les migrations clandes-
tines, qui touchent toutes les catégories de personnes, 
notamment les jeunes, et l’exode des cerveaux, qui 
concerne exclusivement les personnes ayant un haut 
niveau de formation ou de compétence.

Semaine 31

Durée : 1 heure

Manuel : pages 92-93

Rappel des programmes

Chapitre : le difficile chemin vers l’émergence

Dossier 3 : les migrations clandestines et l’exode des 
cerveaux (causes, formes, conséquences) 

Documents et supports pédagogiques à exploiter

Les migrations clandestines sont le mouvement de 
personnes d’un pays à un autre sans l’autorisation lé-
gale nécessaire. Ces migrations sont motivées par des 
facteurs économiques, sociaux ou politiques tels que 
la pauvreté, le manque d’opportunités d’emploi, les 
conflits ou la persécution. Les migrants clandestins 
peuvent être exposés à des risques importants, y com-
pris l’exploitation par des passeurs et des employeurs 
sans scrupule, et l’utilisation de moyens de transport 
dangereux.

L’exode des cerveaux est la migration de travailleurs 
qualifiés vers des pays développés. Cela peut inclure 
des professionnels tels que des ingénieurs, des méde-
cins, des scientifiques et des universitaires. Les raisons 
de l’exode des cerveaux incluent souvent des salaires 
plus élevés, de meilleures opportunités de carrière, de 
meilleures conditions de travail, un environnement po-
litique stable ou une meilleure qualité de vie en général.

L’exode des cerveaux a des conséquences négatives 
pour les pays d’origine. La perte de travailleurs qua-
lifiés entrave le développement économique et social, 
réduire la capacité à fournir des services publics es-
sentiels comme la santé et l’éducation, et aggraver les 
inégalités.

Dans le même temps, certains suggèrent que l’exode 
des cerveaux peut également avoir des effets positifs. 
Les migrants envoient des fonds à leurs familles, contri-
buant ainsi à l’économie locale. Certains reviennent 
après avoir acquis des compétences et de l’expérience.

Pour faire face à l’exode des cerveaux, diverses stra-
tégies ont été proposées. Cela peut inclure des efforts 

pour améliorer les conditions économiques et sociales 
dans les pays d’origine, des politiques pour encourager 
le retour des migrants qualifiés, et des programmes 
pour faciliter la « circulation des cerveaux », où les tra-
vailleurs qualifiés peuvent aller et venir entre les pays 
sans entraver le développement de leur pays d’origine.

 Texte « L’interminable voyage de Lassana », 
témoignage recueilli par Sophie Le Callennec, Paris, 
2018.

Faire lire et reformuler le texte par les élèves.

1. Les données officielles ne peuvent pas prendre en 
compte les migrations clandestines car elles ne sont 
pas recensées (puisque clandestines) et ne peuvent 
donc qu’être évaluées.

2. Les Camerounais partent de préférence en direction 
de la France, de par les liens historiques qui lient les 
deux pays et du fait de la langue commune.

 Photographie : chaque année, des milliers de 
clandestins meurent noyés en Méditerranée.

Demander aux élèves de décrire la photographie.

 Texte « Le mal des hôpitaux », Rodrigue Nganzi,  
« Cameroun : le mal des hôpitaux plus profond », 
www.237online.com, avril 2016.

3. Faire lire et reformuler le texte par les élèves.
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 Module 4 • La lutte contre la pauvreté

 Les stratégies de lutte   
 contre le sous-développement (1)

Après les causes et les manifestations du sous-dé-
veloppement, cette nouvelle partie de ce chapitre est 
consacrée aux stratégies à mettre en œuvre pour lutter 
contre le sous-développement.

Semaine 32

Durée : 1 heure

Manuel : pages 94-95

Rappel des programmes

Chapitre : le difficile chemin vers l’émergence

Leçon : les stratégies de lutte contre le sous-dévelop-
pement (les voies internes : modernisation de l’agri-
culture et de l’élevage, promotion de l’éducation et de 
la recherche, industrialisation… ; l’aide internationale 
et ses limites ; les voies du développement, le cas du 
Cameroun : agriculture seconde génération, création de 
lycées techniques agricoles, mise sur pied du plan d’in-
dustrialisation, projets structurants, multiplication des 
universités)

Concepts/Notions : ONG – aide au développement – com-
munauté internationale – dette – endettement

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Le Programme de développement durable des 
Nations unies.

Le Programme de développement durable est un 
programme des Nations unies en 17 points destiné à 
mettre fin à la pauvreté dans le monde et permettre le 
développement durable à l’horizon 2030.

1. Les élèves travaillent sur chaque point suc ces si-
vement.

2. On accepte toutes les réponses du moment qu’elles 
sont argumentées.

3. On accepte toutes les réponses du moment qu’elles 
sont argumentées.

 Texte « Les Nigériens nourrissent les Nigé-
riens », extraits du site Internet de la présidence de la 
République du Niger, www.presidence.ne, 2012.

4. Le programme 3N privilégie le secteur de l’agricul-
ture vivrière et l’élevage. Son objectif est de mettre 
fin à la malnutrition et permettre l’autosuffisance ali-
mentaire de l’ensemble de la population.

5. Les différents projets de ce programme sont de 
mettre à disposition de la population des kits compo-
sés de magasins de stockage et de conservation des 
grains, d’intrants agricoles et zootechniques, des ma-
tériels et des outillages ; de former et d’encadrer des 

producteurs dans le cadre de la santé du cheptel, la 
maintenance des matériels et ouvrages de microcré-
dits. C’est aussi le développement de l’irrigation […], 
la promotion des produits alimentaires de substitu-
tion par la vulgarisation des cultures à haute valeur 
nutritive marchande, notamment l’oignon, le niébé, le 
souchet, le sésame, l’arachide, les dattes et la canne 
à sucre […], l’amélioration des systèmes de conserva-
tion et de stockage, […] la création de puits pastoraux 
[…].

6. Les élèves mobilisent leur connaissance person-
nelle de leur milieu.

7. Les politiques de développement soutiennent éga-
lement l’artisanat et l’industrie, dans le but de subs-
tituer des productions locales aux coûteuses impor-
tations de produits étrangers. Le Cameroun privilégie 
les petites et moyennes entreprises nationales plu-
tôt que les grands groupes internationaux, car elles 
contribuent à l’indépendance économique du pays, et 
leur manière de fonctionner et leur offre sont mieux 
adaptées aux réalités du marché national et régio-
nal. Enfin, chaque pays encourage certains secteurs 
en fonction des opportunités locales. C’est le cas du 
tourisme au Cameroun, qui peut devenir une activité 
porteuse pour le pays.

 Texte « Les routes de l’impossible à Madagas-
car », dossier de présentation du reportage de Pascal 
Lainé et David Geoffrion, Les routes de l’impossible, Ma-
dagascar, France Télévisions, 28 juin 2016.

8. Les élèves émettent des hypothèses : tous les équi-
pements économiques mais aussi sociaux (hôpitaux, 
écoles, universités…) contribuent au développement 
de notre pays.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________
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 Module 4 • La lutte contre la pauvreté

 Les stratégies de lutte   
 contre le sous-développement (2)

Semaine 32

Durée : 1 heure

Manuel : pages 96-97

Rappel des programmes

Chapitre : le difficile chemin vers l’émergence

Leçon : les stratégies de lutte contre le sous-dévelop-
pement (les voies internes : modernisation de l’agri-
culture et de l’élevage, promotion de l’éducation et de 
la recherche, industrialisation… ; l’aide internationale 
et ses limites ; les voies du développement, le cas du 
Cameroun : agriculture seconde génération, création de 
lycées techniques agricoles, mise sur pied du plan d’in-
dustrialisation, projets structurants, multiplication des 
universités)

Concepts/Notions : ONG – aide au développement – com-
munauté internationale – dette – endettement

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Texte sur la naissance du microcrédit.

Le microcrédit est une solution de financement qui per-
met d’accorder de très petits prêts (microcrédits) à des 
emprunteurs défavorisés, présentant peu de garanties, 
d’emploi stable ou de revenus vérifiables. Il s’adresse 
principalement aux personnes exclues du système 
bancaire traditionnel en raison de revenus faibles ou 
irréguliers.

Le concept du microcrédit a été développé il y a plus 
de 50 ans au Bangladesh par le professeur Muhammad 
Yunus. Depuis, il est largement utilisé dans les pays en 
développement pour démarrer ou développer de pe-
tites entreprises, améliorer le niveau de vie et sortir de 
la pauvreté.

1. L’inventeur du microcrédit moderne est Muhammad 
Yunus. Muhammad Yunus est un professeur d’écono-
mie, il a reçu le Prix Nobel de la paix en 2006.

2. Le crédit nécessaire à la création de la petite entre-
prise de fabrication de tabourets en bambou était très 
peu important mais il a permis à plusieurs familles 
(42) d’obtenir des revenus plus confortables.

3. Depuis, la Grameen Banki est implantée dans 80 000 
villages bangladais, où elle prête de l’argent – sans in-
térêt – à 6 millions de personnes, qui veulent dévelop-
per une activité ou un projet leur permettant de mieux 
vivre. Le succès de la banque a inspiré des centaines 
de projets similaires dans le monde.

 Texte « L’Afrique, “poubelle” de l’Europe », ex-
traits de Noël Ndong, « Allemagne : l’Afrique, “marché 

poubelle” du lait européen », Agence d’information 
d’Afrique centrale, 21 octobre 2015, www.adiac.com & 
www.lesdepechesdebrazzaville.com.

4. L’augmentation des exportations de lait en poudre 
européen en Afrique appauvrirait encore davantage 
les producteurs locaux et leurs familles. Elles pour-
raient nuire à l’Afrique tout comme l’ont déjà fait les 
exportations de volaille, transformant ainsi le conti-
nent en « marché poubelle » pour les produits euro-
péens.

 Texte sur le rôle économique de l’État.

5. L’État intervient selon trois modes pour soutenir le 
développement économique. Tout d’abord, la planifi-
cation stratégique : il définit les orientations de la po-
litique économique nationale, de manière générale et 
pour chaque secteur d’activité. Ensuite, la régulation 
économique : par ses institutions et par les lois votées, 
il fait en sorte que soit garanti le bon fonctionnement 
du système économique. Enfin, l’appui et l’interven-
tion : il accompagne le secteur privé par des subven-
tions, des investissements, un soutien technique et 
même l’organisation de foires qui permettent de faire 
la promotion des produits et savoir-faire camerounais.

6. L’État intervient surtout dans les secteurs straté-
giques des transports, de l’énergie, du logement, de 
l’éducation, de la santé et du tourisme. Ces secteurs 
sont les plus porteurs de développement car leur dys-
fonctionnement empêche l’essor des activités des en-
treprises.

 Première pierre du barrage de Lom Pangar en 
2012, financé par des prêts de la Banque mondiale, de 
la Banque africaine de développement et de la Banque 
européenne d’investissement.

Le barrage de Lom Pangar est un projet hydraulique 
sur la rivière Sanaga dans la région Est, près de la ville 
de Bertoua. Son objectif est de réguler le débit de la 
Sanaga, d’améliorer la production d’énergie hydroé-
lectrique et de faciliter l’irrigation des terres agricoles 
en aval. Il mesure environ 40 mètres de hauteur et a 
une capacité de retenue d’eau de plus de 6 milliards de 
mètres cubes.
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 Module 4 • La lutte contre la pauvreté

 La libéralisation des échanges mondiaux (1)

Le dernier chapitre du programme de géographie du 
collège est consacré à la question de la mondialisation.

Semaine 33

Durée : 1 heure

Manuel : pages 100-101

Rappel des programmes

Chapitres : la libéralisation des échanges mondiaux

Leçon : la libéralisation des échanges mondiaux (la no-
tion et les facteurs de la mondialisation, les aspects de 
la mondialisation) 

Concepts/Notions : mondialisation – OMC – libre-échange

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Graphique de l’évolution des exportations mon-
diales de marchandises. Source : OMC, 2020.

1. Il n’y avait quasiment pas d’exportations mondiales 
en 1948 mais celles-ci s’élevaient à 32 000 milliards 
en 2014.

2. De nos jours, les échanges progressent de 4 à 6 % 
par an : deux fois plus vite que la production mondiale. 
Depuis le milieu du xxe siècle, le commerce mondial 
a été multiplié par 45 en volume (par 220 en valeur).

3. La mondialisation est rendue possible par le déve-
loppement du commerce, les migrations internatio-
nales, les progrès des moyens de communication et 
l’émergence d’une culture commune.

4. Partout dans le monde, on peut acheter du pé-
trole du Moyen-Orient, du matériel électronique venu  
d’Extrême-Orient, des vêtements fabriqués en Asie, 
des fruits tropicaux venus d’Afrique ou d’Amérique la-
tine…

5. On peut consulter un site Internet américain, placer 
son argent dans une banque japonaise, souscrire une 
assurance au Brésil ou commander un voyage auprès 
d’une compagnie australienne.

 Photographie d’un homme avec son téléphone 
portable.

6. Au premier plan, on voit un homme avec son télé-
phone portable, plus loin de grands immeubles indi-
quant qu’il se trouve dans une ville.

7. Il est difficile, d’après son habillement, de savoir 
dans quelle région du monde cet homme vit.

8. Les élèves font le lien avec leur vécu.

9. Il est difficile, d’après les immeubles, de savoir dans 
quelle région du monde cet homme vit. Il pourrait 
s’agir de n’importe quelle ville importante de la pla-
nète.

10. Les élèves mobilisent leurs connaissances : Nest-
lé, Coca Cola…

 Photographie d’une réunion en vidéoconfé-
rence.

11. Il s’agit d’une réunion qui a lieu avec des personnes 
présentes dans la salle et d’autres qui y participent en 
visioconférence.

12. La « mondialisation » (globalization en anglais) 
désigne le développement d’un monde interconnecté, 
qui se comporte de plus en plus comme une économie 
unique grâce à l’amélioration de la technologie et des 
communications.

 Graphiques des exportations mondiales en 
1948, 1983 et 2018. Source : OMC, 2018.

13. En 2018, les exportations de l’Afrique représen-
taient 2,5 % des exportations mondiales et 7,3 % en 
1948.

14. Les conséquences de la libéralisation des échanges 
mondiaux entraînent le continent africain comme le 
reste du monde dans le grand marché mondial, mais 
à bien moindre allure que les régions les plus riches.

15. Elle profite surtout aux pays riches et laisse en 
marge les pays les plus pauvres ainsi qu’une partie de 
la population des pays riches, du fait des délocalisa-
tions et du chômage.
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 Module 5 • Les échanges dans le monde

 La libéralisation des échanges mondiaux (2)

Semaine 33

Durée : 1 heure

Manuel : pages 102-103

Rappel des programmes
Chapitres : la libéralisation des échanges mondiaux

Leçon : la libéralisation des échanges mondiaux (la no-
tion et les facteurs de la mondialisation, les aspects de 
la mondialisation) 

Concepts/Notions : mondialisation – OMC – libre-échange

Documents et supports pédagogiques à exploiter
La libéralisation des échanges mondiaux est la ré-
duction ou l’élimination des barrières commerciales 
(tarifs, quotas d’importation, subventions à l’exporta-
tion, restrictions réglementaires…) entre les nations, 
dans le but de faciliter le commerce international. La 
libéralisation est promue par des organisations inter-
nationales telles que l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC), le Fonds monétaire international (FMI) et 
la Banque mondiale.

La libéralisation des échanges présente des avan-
tages. Elle offre aux consommateurs un accès à une 
plus grande variété de biens et services, souvent à des 
prix plus bas. En permettant aux pays de se spécialiser 
dans la production de biens et services pour lesquels 
ils ont un avantage comparatif, elle stimule la producti-
vité et la croissance économique. Elle crée de nouvelles 
opportunités pour les entreprises en leur ouvrant l’ac-
cès à de nouveaux marchés.

Cependant, la libéralisation des échanges présente 
également des défis. Alors que certaines industries 
peuvent bénéficier de l’accès à de nouveaux marchés, 
d’autres peuvent être confrontées à une concurrence 
accrue de la part des importations, ce qui peut entraîner 
des pertes d’emplois. La libéralisation des échanges 
peut également contribuer à augmenter les inégalités 
économiques, à la fois entre les pays et à l’intérieur des 
pays. Enfin, certains critiques soutiennent que la libé-
ralisation des échanges limite la capacité des gouver-
nements nationaux à mettre en œuvre des politiques 
indépendantes pour protéger leurs industries locales 
ou atteindre d’autres objectifs sociaux et économiques.

 Carte de quelques grandes zones de libre-
échange.

1. La libéralisation des échanges est également por-
tée par les 150 zones de libre-échange dans le monde, 
comme l’Union européenne et les pays ACP, l’ALENA 
en Amérique du Nord, le MERCOSUR en Amérique du 
Sud, l’ASEAN en Asie du Sud-Est, la CEDEAO et la CE-
MAC en Afrique… Chaque zone constitue, pour les pays 

membres, un espace dans lequel les biens et les ser-
vices circulent librement, sans barrières douanières 
ni restriction du commerce.

2. Le Cameroun appartient à la Communauté écono-
mique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC). La 
CEMAC est composée de 6 pays d’Afrique centrale : 
Cameroun, Congo, Gabon, Guinée équatoriale, Répu-
blique centrafricaine, Tchad. L’un des buts de la CE-
MAC est de créer une zone de libre-échange pour les 
biens et les services : à terme, les produits pourront 
être vendus dans tous les États membres, sans qu’il 
soit nécessaire de payer de droits de douane, ce qui 
aura bien des avantages.

 Texte « Mondialisation rime avec marginalisa-
tion », extraits de « Rapport mondial sur le développe-
ment humain », Le Courrier ACP-UE, n° 177, octobre-no-
vembre 1999, p. 99.

3. Depuis quelques années, les écarts n’ont cessé de 
se creuser entre les pays riches et les pays pauvres 
ainsi qu’à l’intérieur des pays et cette tendance s’est 
malheureusement poursuivie au cours de la dernière 
décennie. Responsable désigné, la mondialisation. 
L’accroissement des inégalités dans le monde est 
stupéfiant. L’écart des revenus entre les 5 % les plus 
riches de la population mondiale et les 5 % les plus 
pauvres est passé de 30 pour 1 en 1960 à 74 pour 1 
en 1997.

4. La mondialisation profite surtout aux pays riches 
et laisse en marge les pays les plus pauvres, ainsi 
qu’une partie de la population des pays riches, du fait 
des délocalisations et du chômage.

5. Les élèves doivent argumenter leur réponse. Par 
exemple, 48 pays avec leurs 600 millions d’habitants 
possèdent moins d’avoirs que les trois hommes les 
plus riches de la planète.

 Texte « l’avantage concurrentiel ».

6. Faire lire et reformuler le texte.
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 Module 5 • Les échanges dans le monde

 L’Afrique dans la mondialisation (1)

Le dernier sujet d’étude est consacré à l’Afrique dans la 
mondialisation et les échanges commerciaux.

Semaine 34

Durée : 1 heure

Manuel : pages 104-105

Rappel des programmes

Chapitres : la libéralisation des échanges mondiaux

Leçon : l’Afrique dans la mondialisation (les grands 
pôles des échanges mondiaux, les flux des marchan-
dises échangées et les moyens de transport) 

Concepts/Notions : mondialisation – OMC – libre-échange

Documents et supports pédagogiques à exploiter

 Les grands pôles des échanges mondiaux.

1. Les grands pôles des échanges mondiaux sont des 
régions et des pays qui jouent un rôle central dans 
le commerce international. Les principaux pôles 
d’échanges sont : les États-Unis d’Amérique, pre-
mière économie mondiale, à la fois un grand expor-
tateur et un grand importateur, situation favorisée 
par sa double ouverture sur les océans Pacifique et 
Atlantique ; l’Union européenne (UE), forte de 27 pays 
membres, qui représentent un marché de plus de 
500 millions de consommateurs ; la Chine, premier 
grand exportateur mondial et deuxième importateur 
de marchandises, principalement depuis les ports de 
Shanghai, Shenzhen et Hong Kong ; le Japon (ports 
de Tokyo et d’Osaka), pays de taille modeste mais ac-
teur clé dans les échanges mondiaux ; l’Inde (ports de 
Mumbai, Chennai et Kolkata), économie émergente 
majeure du fait de sa population et de sa croissance 
rapide ; les pays du Golfe (Émirats arabes unis, Ara-
bie saoudite, Qatar…) depuis les ports de Dubaï, Abou 
Dhabi et Doha, devenus des plaques tournantes du 
commerce maritime.

2. Les élèves mobilisent les connaissances acquises 
et émettent des hypothèses : les pays en développe-
ment emportent plutôt des matières premières et 
importent, depuis les pays riches, des produits indus-
trialisés.

3. Bien que l’Afrique reste encore un acteur modeste 
dans les échanges mondiaux, elle possède des pôles 
d’échanges en croissance : le Nigeria et l’Afrique du 
Sud (les deux premières puissances économiques 
du continent), l’Égypte (qui sert de passerelle entre 
l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient), le Kenya (deve-
nu le centre économique et commercial de l’Afrique de 
l’Est) et l’Éthiopie (en pleine croissance économique). 
Ces pôles, comme le reste du continent, cherchent à 

diversifier leurs économies et à améliorer leurs in-
frastructures pour s’insérer toujours plus dans la 
mondialisation.

 Le port de Durban en Afrique du Sud.

Quatrième par la taille dans l’hémisphère Sud, le port 
de Durban qui s’étend sur 21 km, avec un total de 
302 km de voies ferroviaires et 58 postes d’amarrage, 
est le plus important terminal de transport maritime du 
continent africain. Idéalement situé sur les voies ma-
ritimes internationales, il a acquis une place de choix. 
Chaque année, il accueille 4 500 bâtiments commer-
ciaux et plus de 30 millions de tonnes de fret y tran-
sitent.

4. Les élèves décrivent au premier plan un immense 
port, des navires à quai, de nombreuses grues, des al-
lées emplies de conteneurs. Ensuite, ils identifient des 
installations industrielles (pétrole) et en arrière-plan 
la ville de Durban.

5. Plusieurs navires se trouvent à quai, en train d’être 
chargés (ou déchargés) par d’immenses grues. les 
routes permettant d’acheminer les marchandises.

6. Les élèves comprennent qu’il s’agit d’un grand pôle 
de commerce (le plus important port d’import-export 
africain).

 Texte sur les hubs commerciaux.

Les hubs commerciaux disposent d’infrastructures 
modernes, de connexions internationales, de services 
financiers sophistiqués et d’opportunités d’affaires at-
tractives. Ils attirent des entreprises, des investisseurs 
et des professionnels du monde entier et jouent un rôle 
clé dans la promotion du commerce mondial et de la 
croissance économique.

7. Sur un planisphère, les élèves situent les diffé-
rents hubs évoqués dans le texte : parmi eux, Dubaï 
aux Émirats arabes unis, carrefour pour les échanges 
entre l’Asie, l’Europe et l’Afrique ; Singapour, avec l’un 
des ports plus fréquentés au monde ; Hong Kong en 
Chine, centre financier et commercial majeur en Asie ; 
Shanghai en Chine, point d’accès clé pour les mar-
chandises en provenance de Chine ; Rotterdam aux 
Pays-Bas, le plus grand port d’Europe ; Los Angeles 
aux États-Unis ; Djibouti en Afrique de l’Est, point de 
transit stratégique pour les échanges entre l’Afrique, 
le Moyen-Orient et l’Asie.

8. Parmi les hubs nommés dans le texte, Djibouti se 
trouve en Afrique. Sa position est stratégique en rai-
son de son emplacement géographique : à l’entrée de 
la mer Rouge, le port de Djibouti est situé au carrefour 
des routes maritimes d’Europe, d’Extrême Orient, du 
Golfe Arabo-persique et de l’Afrique.
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 Module 5 • Les échanges dans le monde

 L’Afrique dans la mondialisation (2)

Semaine 34

Durée : 1 heure

Manuel : pages 106-107

Rappel des programmes

Chapitres : la libéralisation des échanges mondiaux

Leçon : l’Afrique dans la mondialisation (les grands 
pôles des échanges mondiaux, les flux des marchan-
dises échangées et les moyens de transport) 

Concepts/Notions : mondialisation – OMC – libre-échange

Documents et supports pédagogiques à exploiter

L’Afrique joue un rôle de plus en plus important dans 
la mondialisation. Celle-ci a ouvert de nouvelles oppor-
tunités pour la croissance économique du continent. 
Par exemple, l’augmentation du commerce internatio-
nal a permis à de nombreux pays africains d’exporter 
leurs produits sur le marché mondial. L’Afrique a atti-
ré un nombre croissant d’investissements étrangers 
directs (IED), notamment dans les secteurs des res-
sources naturelles, de la fabrication et des services. 
Ces investissements peuvent stimuler la croissance 
économique, créer des emplois et transférer des com-
pétences et des technologies. La diaspora africaine, qui 
s’est développée à la suite de la mondialisation, joue 
un rôle crucial dans le développement économique de 
l’Afrique, notamment grâce aux envois de fonds, qui re-
présentent une source importante de revenus pour de 
nombreux ménages africains.

Mais l’intégration de l’Afrique dans l’économie mondiale 
présente aussi des défis. Malgré les opportunités of-
fertes, l’Afrique reste l’une des régions les plus pauvres 
du monde. Les bénéfices de la mondialisation ne sont 
pas répartis de manière équitable, et de nombreux 
Africains restent exclus des avantages de l’économie 
mondiale. De nombreux pays africains dépendent de 
l’exportation de matières premières, ce qui les rend 
vulnérables aux fluctuations des prix mondiaux. Les 
entreprises africaines peuvent avoir du mal à concur-
rencer les entreprises internationales sur le marché 
mondial en raison de facteurs tels que l’infrastructure 
insuffisante, le manque de compétences et les bar-
rières commerciales.

Pour maximiser les bénéfices de la mondialisation tout 
en atténuant ses défis, il est crucial pour l’Afrique de 
mettre en place des politiques appropriées, notamment 
en investissant dans l’éducation et la formation, en 
améliorant l’infrastructure, en diversifiant les écono-
mies et en renforçant les institutions de gouvernance.

 Carte des grands ports et des voies maritimes.

1. Le moyen de transport représenté concerne le 
transport maritime.

2. Pour des raisons de coût, les échanges à longue 
distance se font par voie maritime, sur d’immenses 
navires chargés de conteneurs (produits manufactu-
rés), sur des pétroliers et sur des vraquiers (matières 
premières).

3. Les échanges mondiaux à longue distance se font 
surtout par voie maritime, un peu par voie aérienne. 
Les échanges entre régions voisines empruntent les 
transports routiers et ferroviaires. La standardisation 
des conteneurs facilite les transports multimodaux.

4. L’avion est plus rapide mais beaucoup plus coûteux 
et polluant, tandis que le bateau est lent, moins coû-
teux et moins polluant.

 Port multimodal.

5. Arrivés au port, les conteneurs sont directement 
chargés sur les camions et les trains. C’est ce que l’on 
appelle le transport multimodal.

6. Sur les bateaux, les conteneurs restent herméti-
quement fermés (pas de risque de perte de marchan-
dises) et sont bien empilés (car tous à la même taille), 
ce qui permet un gain de place.

7. La transition entre les différents moyens de trans-
port s’opère grâce à la standardisation des conte-
neurs.

 Texte sur les conteneurs.

8. Les conteneurs sont conçus pour résister aux 
conditions difficiles lors du transport. Disponibles 
dans différentes tailles standardisées (20 pieds, 
40 pieds…), ils s’agencent de manière idéale pour 
prendre le moins de place possible sur les navires et 
s’adaptent à d’autres moyens de transport, comme le 
train ou le transport routier, ce qui facilite le transfert 
sécurisé des marchandises d’un moyen de transport 
à un autre et réduit les coûts de manutention. Enfin, 
les progrès technologiques permettent de suivre les 
marchandises à distance et de réduire les procédures 
douanières. L’utilisation généralisée des conteneurs 
a largement contribué à la croissance du commerce 
mondial en permettant des échanges plus rapides et 
plus efficaces.

9. Avant l’invention des conteneurs, on transportait les 
marchandises dans des caisses de tailles inégales, 
ce qui ne facilitait ni la manutention ni le remplissage 
des navires.
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 Intégration 6

Cette activité d’intégration porte sur le dossier 3 et les 
leçons 19A à 21B.

Semaine 35

Durée : 2 heures

Manuel : page 111

Indications pour mener l’intégration

Vérification des ressources : savoirs et savoir-faire

1. En s’appuyant sur le vocabulaire vu pendant les le-
çons, les élèves écrivent les définitions demandées :
• délocalisation (le départ d’une entreprise dans un 
autre pays, dans lequel la production (notamment la 
main-d’œuvre) coûte moins cher)
• autosuffisance (la capacité à subvenir à ses besoins 
par ses propres moyens)
• ONG (organisations non gouvernementales, les as-
sociations qui ne relèvent pas des États ou des insti-
tutions internationales)
• barrière douanière (le fait de faire payer des droits 
de douane pour limiter ou décourager l’importation de 
certaines marchandises).

2. La « détérioration des termes de l’échange » décrit 
le phénomène par lequel les pays pauvres vendent de 
moins en moins cher des matières premières pour 
acheter de plus en plus cher des produits transfor-
més.

3. Les « migrations clandestines » sont les migrations 
non autorisées, illégales.

4. L’OMC est l’organisation mondiale du commerce, une 
institution internationale qui veille à l’organisation des 
échanges internationaux et des règles de commerce 
et encourage notamment le libre-échange entre les 
pays en luttant contre les barrières douanières.

5. Une zone de libre-échange est un espace de 
libre-échange, de commerce sans barrières doua-
nières entre plusieurs pays qui souhaitent stimuler 
les échanges entre eux. Par exemple, la CEMAC, la  
CEDEAO sont des zones de libre-échange.

Notes personnelles de l’enseignant :  ____________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________

Vérification de l’agir compétent/compétences

6. Le problème posé dans la situation est celui de la 
détérioration des termes de l’échange, une des ma-
nifestations de la mondialisation des échanges. Ses 
conséquences sur les économies africaines sont :
• une perte de revenus pour l’Afrique,
• une balance commerciale toujours déficitaire,
• la nécessité de produire toujours plus pour résorber 
le déficit,
• le poids de la dette.

7. Le document A, un texte qui présente le système 
monde, permet de comprendre le contexte de la dé-
térioration des termes de l’échange mais ne l’explique 
pas. Le texte B présente les écarts de revenus entre 
pays pauvres et pays riches, sans dire explicitement 
les liens avec la détérioration des termes de l’échange. 
Le texte C présente bien dans les grandes lignes la dé-
térioration des termes de l’échange.

8. Les principales conséquences de la mondialisation 
sur l’Afrique concernent la diminution de la part des 
échanges de l’Afrique avec le reste du monde dans un 
contexte de rapide augmentation des échanges mon-
diaux, la faible part des produits manufacturés dans 
les exportations, l’envahissement des marchés afri-
cains par des produits étrangers qui concurrencent 
les productions locales. La solution serait de dévelop-
per l’industrie pour produire en qualité et en quantité, 
de façon à substituer les productions africaines aux 
produits importés.

9. La plupart des pays africains vendent à bas prix des 
matières premières et achètent à fort tarif des pro-
duits transformés, si bien qu’ils reçoivent moins de 
devises qu’ils n’en dépensent pour leurs importations. 
La solution peut être de vendre moins de matières 
premières à faible revenu et sans plus-value pour leur 
préférer des produits transformés, qui rapportent da-
vantage.

10. La différence de prix réside dans l’état du produit 
vendu : la fève de cacao à l’état brut est une matière 
première, qui ne peut pas être consommée en l’état. 
Tandis que le Nescao, qui résulte d’un long proces-
sus de transformation industrielle, est un produit fini 
plus coûteux : les transformations subies font que la 
poudre de cacao coûte plus cher.

À la suite de cette intégration, consacrer une semaine 
à une évaluation individuelle, une correction collective 
puis la remédiation.




